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Les discussions qui ont lieu au

Sénat en ce moment se termineront, il
faut l'espérer, par un vote qui mettra fin
au conflit soulevé entre les deux Cham-
bres par la question du travail des
femmes.

Jusqu'ici, malgré les votes successifs
de la Chambre des députés, le Sénat
s'était refusé à étendre aux femmes ma-
jeures employées dans les ateliers et
manufactures la protection de la loi. Les
enfants et les filles mineures lui parais-
saient avoir seuls besoin de la sollici-
tude des pouvoirs publies.

Il a fait un premier pas qui le mènera
jusqu'où son devoir est d'aller, c'est-à-
dire jusqu'au vote intégral de la loi si
impatiemment attendue, destinée à ré-
gler les conditions du travail des enfants
et des femmes.

Comment celles-ci n'auraient-elles pas
droit à une protection légale ?

Est-ce que la justice, l'humanité, l'in-
térêt social ne s'accordent pas pour la
réclamer ? L'ouvrière, livrée à ses pro-
pres forces, ne peut pas se défendre con-
tre les exigences excessives de l'indus-
trie ; enfin, ce n'est pas impunément que
le foyer reste longtemps privé de sa pré-
sence.

*
* *

Il est donc deux mesures légales qui
s'imposent: limiter la durée quotidienne
du travail des femmes ; leur interdire le
travail de nuit.

Tout naturellement, les adversaires de
la protection ouvrière ne sont pas à court
d'objections. La plus sérieuse consiste à
dire qu'on va imposer à l'industrie fran-
çaise des charges qui lui rendront plus
difficile la lutte, contre ses concurrents
étrangers1.

Il est de fait que pour certains indus-
triels la nouvelle réglementation sera
une gène. Mais ils ne seraient en droit de
se plaindre que si leurs rivaux en étaient
affranchis. Tel n'est pas le cas.

Partout, maintenant, l'industrie est
réglementée d'une façon plus étroite
qu'en France. L'Allemagne, l'Autriche,

 l'Angleterre, la Suisse, etc., imposent à
' leurs industriels des conditions que les
nôtres .n'ont pas à subir.

Pour ce qui est de la durée de la jour-
née de travail des femmes, notamment,
il n'est pas un grand pays industriel
qui n'ait sa loi. L'Autriche a fixé à
onze heures le maximum de la journée
des ouvrières ; la Grande-Bretagne,
l'Allemagne et la Suisse ont dix heures.

*
* *

C'est aussi la durée maxima de dix
heures pour le travail des femmes, comme
pour le travail des enfants et des* filles
mineures, qui sera inscrit dans la loi
française. L'accord sur ce point est main-
tenant complet.

Il n'en est pas encore de même pour le
travail de nuit. Son interdiction pour les
ouvrières ne s'obtiendra pas sans de
nouvelles luttes.

Aujourd'hui, la femme est encore as-
treinte à un travail régulier, la nuit,
dans certaines industries, d'ailleurs en
nombre assez restreint. Le relevé en a
été fait pour répondre à ceux qui parlent
d'un grand intérêt national engagé dans
la question.

On sait que la France, pour le service
d'inspection des manufactures, est divi-
sée en vingt-et-une circonscriptions ter-
ritoriales. Dix d'entre elles seulement
comportent des établissements où les ou-
vrières travaillent la nuit, et le total de
celles-ci est de moins de quatre mille.

C'est la huitième circonscription, celle
du Nord, qui en comprend le plus grand
nombre : on compte, en effet, 1,250 fem-
mes employées au peignage des laines.
Vient ensuite la vingtième circonscrip-
tion (Loire, Haute-Loire, Allier et Puy-

de-Dôme) avec 750 ouvrières en tissus et
lacets ; puis la cinquième (Meurthe-et-
Moselle, Haute-Saône et Vosges) avec
550 ouvrières occupées dans les filatures
et tissages.

Les autres varient de .400 à 60.

*
* *

Ces chiffres ne sont pas très élevés.
Mais si la loi n'intervient pas, il y aura
à craindre que le mal se généralise par
suite de la concurrence.

Il n'est donc pas vrai de dire que le
travail de nuit des femmes soit une né-
cessité et que sa suppression porterait
un coup ï notre industrie.

Du reste, une grande partie de l'Eu-
rope industrielle interdit le travail noc-
turne aux femmes. Les Etats qui ont
déjà pris cette mesure protectrice sont
nos concurrents les plus dangereux: c'est
la Suisse, l'Angleterre, l'Allemagne,
l'Autriche, le Luxembourg et les Pays-
Bas.

Le Sénat ne peut vouloir maintenir,
contre les vceux de tout le monde, une
aussi déplorable situation. Il votera
donc enfin l'interdiction du travail de
nuit comme il a voté la limitation des
heures de travail.

*
* *

Et maintenant que cette loi de protec-
tion va entrer bientôt en vigueur, main-
tenant que les industriels ne pourront
plus abuser des forces de la femme et
attenter à sa santé, il n'en reste pas
moins désirable que le travail des fem-
mes dans les manufactures devienne
chaque jour davantage une exception.

Dans une société bien organisée, le
salaire de l'homme doit suffire aux be-
soins de la famille : la place de la femme
est à son foyer. Celles qui sont filles ou
veuves devraient seules avoir besoin de
travailler au dehors.

Les autres ont assez à faire d'élever
leurs enfants, de les soigner et de les
tenir propres, de veiller sur eux, de les
soustraire à cet enseignement néfaste de
la rue qui fait, dans les villes, tant de
précoces malfaiteurs.

Leur mari aussi a besoin de soins. Il
faut lui préparer un intérieur aimable
qui le réconforte, le repose et l'attire. Le
surcroît de force qu'il y trouvera, l'ar-
gent qu'il soustraira au cabaret pour le
porter à la maison seront, en se plaçant
au seul point de vue des intérêts pécu-
niaires, une compensation suffisante à la
perte de salaire de la femme.

Mais c'est au point de vue moral que
le bénéfice sera considérable. Il n'y a de
véritable vie de famille que si la femme
reste chez elle, si elle n'est pas contrainte
à passer sa journée à l'atelier, si elle peut
veiller sur tout et sur tous..

Et c'est par la vie de famille, et uni-
quement par elle seule, qu'on fait une
démocratie saine et forte où florissent les
vertus républicaines : le courage, l'esprit
d'indépendance individuelle et de fierté
nationale.

PAR SERVICE SPÉCIAL
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CONSEIL DE CABINET
Paris, 9 juillet.

En l'absence de M. de Freycinet,président
du conseil, les ministres n'ont pas tenu ce '
matin, leur réunion habituelle du jeudi.

NOTRE AMBASSADEUR EN RUSSIE
M. de Laboulaye, ambassadeur de France

en Russie, a quitté Paris pour rejoindre son
poste.

LES DÉCORATIONS DU 14 JUILLET
Dans le dernier conseil, il a été décidé que

chaque ministre ne disposerait cette année
que d'un nombre de décorations égal à celui

qu'il a distribué en 1886. On pourra, pour
parfaire ce nombre, en prendre quelques-
unes sur le fonds disponible, qui en com-
prend 314.

LE MOUVEMENT DIPLOMATIQUE
Le mouvement diplomatique, qui doit

avoir pour point de départ le remplacement
de M. Laboulaye, ambassadeur à Saint-
Pétersbourg, n'aura pas lieu avant le mois
d'octobre.

LE BILL MACK KINLEY
Au cours des entretiens qu'ils ont eu avec

M. Bourgeois, les fabricants limousins ont
déclaré que le fameux bill Mac-Kinley avait
apporté un grarad bien-être au commerce de
la porcelaine française.

Avec le bill Mac-Kinley, la contre-façon
n'est plus possible, les marchandises devant

. justifier de leur lieu d'origine.
Depuis l'application du nouveau tarif, les

exportations de Limoges en Amérique se
sont accrues dans de notables proportions.

LES PASSEPORTS EN ALSACE-LORRAINE
On sait qu'à la suite de la catastrophe de

Mœnchestein, le statthalter d'Alsace-Lor-
raine avait donné des ordres pour laisser
passer sans passeports les voyageurs fran-
çais, obligés, en raison de l'interruption des .
communications directes par Délie, d'em-
prunter la voie de Mulhouse pour se rendre
a Bâle.

Cette mesure est aujourd'hui définitive,
et le ministre des affaires étrangères en a
été officiellement avisé.

M. DE FREYCINET DANS L'EST
M. de Freycinet est attendu aujourd'hui à

Toul, où il passera la nuit.
Le voyage de Nancy à Toul se fera en

voiture, M. de Freycinet voulant parcourir
les gorges de la Moselle et le plateau de
Haye, positions importantes défendues par
le fort du mont Saint-Vincent.

Demain il visitera en détail le grand camp
retranché de Toul et rentrera dans la soirée
à Paris.

ARMÉE_COLX)NIAL.E
Paris, 9 juillet.

Voici le texte du projet de loi sur l'armée
coloniale, tel qu'il a été définitivement
arrêté par la commission de l'armée, d'ac-
cord avec le ministre de la marine :

Article premier. — Les troupes coloniales
prévues par la loi du 15 juillet 1889, sont
spécialement chargées de la garde et de la
défense des colonies et protectorats.

Les troupes coloniales sont rattachées au
ministère de la guerre.

Elles ont un budget spécial qui devra
pourvoir aux dépenses militaires de toute
nature, tant dans la métropole que dans les
colonies et les pays de protectorat.

Art. 2. — Les troupes de la marine, soit
métropolitaines, soit indigènes, telles qu'elles
existent, forment les troupes coloniales;
elles continuent à être chargées de tous les
services qui leur sont actuellement confiés.

Jusqu'au vote d'une loi définitive, l'orga-
nisation des décrets rendus sur la proposi-
tion du ministre de la guerre régleront,
d'après les crédits ouverts et les nécessités
du service, la formation des corps coloniaux :
leur administration et leur commandement,
la composition des cadres, ainsi que le pas-
sage des officiers des troupes coloniales dans
les autres troupes de l'armée et réciproque-
ment.

Sauf exception spécifiée par le ministre de
la guerre, les troupes coloniales sont admi-
nistrées, régies et commandées suivant les
lois et les règlements en vigueur dans l'armée.

Le bénéfice du droit à la pension de re-
traite au bout de vingt-cinq ans de services,
dont six ans de séjour aux colonies ou dans
les pays de protectorat actuellement attri-
bué aux officiers dés troupes de la marine

• est maintenu aux officiers employés dans
les troupe» coloniales, sans distinction d'ori-
gine.

Art. 3. — Les officiers et les troupes des
autres corps d'armée employés à un service
aux colonies seront détachés dans un corps
colonial et payés sur son budget spécial.

Les officiers et troupes détachés pour le
service technique de l'artillerie de la flotte
seront payés sur le budget du ministère de
la marine.

Art. 4. — Le recrutement des troupes co-
loniales continuera à être réglé par 1 article
44 de la loi du 15 juillet 1889 ; toutefois les
contingents coloniaux visés par le premier
alinéa de l'article 81 de la même loi y se-
ront incorporés.

Le service de recrutement et de mobilisa-
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tion dans les colonies de la Martinique, de
la Guadeloupe, de la Réunion et do la
Guyane sera immédiatement constitué par
décret.

Le service de recrutement dans les autres
colonies sera constitué par décret, au fur et
à mesure des besoins.

Art. 5. — Un règlement d'administra-
tion publique fixera les conditions dans les-
quelles passera au ministère de la guerre le
personnel civil de l'administration centrale

. du ministère dç., la marine, spécialement af-
fecté au service des troupes et du matériel
de l'infanterie et de l'artillerie de marine.

Toulon, 9 juillet.
Aucune nouvelle n'a été reçue des escadres

parties depuis hier pour le centre d'opérations.
Le vice-amiral Duperré, monté sur le Desaico, a
quitté l'escadre. Le contre-amiral Dorlodot des
Essarts, dans les environs de la Corse, attend,
le passage des éclaireurs do l'escadre de défense,
commandée par le contre-amiral Puech.

En attendant la première rencontre, les torpil-
leurs fie la défense mobile assurent la sécurité de
la côle de la Provence.

La Fusée et son groupe sont au Frioul. La h.i-
traille est à Bandol, quatre de ses torpilleurs
sont détachés au Brusq. h'Achéron est toujours
à Saint-Tropez.

La plupart de ces torpilleurs effectueront cette
nuit des pointes au large en reconnaissance.

.; La préfecture maritime fait aménager parfai-
ioiuent VHirondellet qui, le 13 juillet, recevra
les députés et les journalistes autorisés à suivre
les détails du simulacre de l'attaque du port de
Toulon.

Autour fin Parleieni
Paris, 9 juillet.

Budget des Beaux-Arts
M. Bourgeois, ministre de l'instruction pu-

blique, a conféré aujourd'hui avec la com-
mission du budget au sujet du budget des
beaux-arts pour 1892.

Nous relevons dans l'échange des obser-
vations qui a eu lieu sur les divers chapi-
tres de ce budget les points suivants :

En ce qui concerne l'école de Rome, le
ministre a déclaré qu'il avait résolu d'élar-
gir les règlements existants ; désormais les
élèves auront droit à prendre, non plus seu-
lement dans les musées d'Italie, mais dans
tels musées d'Europe qu'ils ont jugé préfé-
rable la copie qu'ils doivent présenter à
leur sortie ; de même les architectes auront
le droit de rapporter les copies des monu-
ments orientaux et d'Egypte, au lieu d'être
limitée aux monuments grecs et romains.

Sur le chapitre des théâtres nationaux, le
ministre s'est surtout appliqué à mettre en
lumière les avantages que l'Etat retirera du
nouveau cahier des charges appliqué à la
concession de l'Opéra.

Incidemment, le ministre a fait connaître
que les bénéfices ' réalisés par la direction
Ritt et Gaillard, qui arrive à expiration,
s'élevaient à 1,600,000 fr.

Juridiction du cadastre

La sous-commission juridique du cadas-
tre s'est réunie aujourd'hui au ministère des
finances sous la présidence de M. Dauphin.

Après avoir pris connaissance des obser-
vations présentées, elle a décidé qu'il y au-
rait lieu de supprimer le privilège conféré
au Trésor par la loi du 5 septembre 1807,
sur les immeubles acquis par les compta-
bles depuis leur nomination.

La question de publicité et de spécialité
des hypothèques est ensuite venue en dis-
cussion.

Après avoir entendu plusieurs orateurs,
la sous-commission a adopté la proposition
de M. Bufnoir tendant à soumettre au droit
commun de publicité et de spécialité d'hypo-
thèque légale, la femme mariée, le mineur
et l'interdit.

La commission a renvoyé à la prochaine
séance l'examen des procédés destinés à
sauvegarder les intérêts de la femme mariée.

Questions tunisiennes
M. Massicault, résidant général de France

à Tunis, a remis au ministre des affaires
étrangères les procès-verbaux de la commis-
sion instituée pour la réduction des frais de
justice et pour l'immatriculation de la pro-
priété foncière en Tunisie.

Les travaux de cette commission portent
en premier lieu sur les questions se référant

à la loi foncière et sur les moyens do rendre
ces immatriculations plus faciles et moins
coûteuses.

Les conclusions auxquelles elle est arri-
vée ont été formulées dans un projet de dé-
cret qui est soumis à l'examen do M. Ribot.

La commission achèvera avant la fin de
l'année courante l'examen de la question
des frais de justice.

Le budget de la marine
Le ministre de la marine a été entendu

par la commission du budget, au sujet des
augmentations de crédits demandées sur lé
budget de 1892, pour les constructions nava-
les effectuées par l'industrie privée. M. Bar-
bey a sollicité 5,800,000 francs d'augmenta-
tion pour les deux chapitres 19 et 19 bis, re-
latifs aux constructions. Il a exposé que
l'impulsion donnée sur son initiative par
l'industrie privée aux travaux, avait été
telle, qu'il était permis de prévoir mainte-
nant que les délais fixés préventivement
pour l'achèvement des navires seraient no-
tablement abrégés. Les navires en cours de
construction seront terminés en cinq ans au
lieu de dix.

Le chapitre 19 est le chapitre ordinaire
du budget affecté aux constructions neuves
et effectuées par l'industrie privée. Le minis-
tre a demandé qu'on l'augmente de 2,300,000
francs.

Le chapitre 19 bis est celui qui a été créé
à la suite du vote d'une loi spéciale, qui a
accordé, il y a deux ans, 52 millions à la
construction de nouveaux bâtiments. Ce
chapitre se serait accru en 1892 de 2,500,000
francs, ce qui le porterait à 54 millions,
Cette loi spéciale ordonne la construction,
moyennant 52 millions, de 3 cuirassés, 10
torpilleurs de l re classe et 2 avisos torpil-
leurs.

Ces navires, si on accorde le crédit de-
mandé par le ministre, seraient terminés en
1893.

La commission a ajourné sa décision à
huitaine.
' i ~—g^P. —

Paris, 9 juillet.

AVANT LA SÉANCE

La Chambre continue sa marche accé-
lérée vers les derniers chapitres du tarif
des douanes. . '.

Aujourd'hui, grande bataille sur les
fils de coton, de lin, de jute et de chanvre
dans laquelle on va voir aux prises les
filateurs et les tisseurs.

Il faut donc s'attendre à voir donner
dans celte discussion tout ce que le Nord,
le Pas-de-Calais, le Rhône et la Loire
comptent d'orateurs spéciaux.

Si, comme tout semble l'indiquer, la
Chambre- épuise aujourd'hui ces cha-
pitres, tout fait supposer que les der- ;
niers articles des tarifs passeront samedi
soir, sinon, il n'y aura plus matière qu'à ,
une ou deux séances,lundi pouren finir,
mais comme lundi est la veille du 14
Juillet, il y a des partisans nombreux
pour la remise de ces séances éventuelles
au mercredi suivant. j

En attendant, la journée de demain ',
doit-être consacrée à la question des
quatre' contributions sur laquelle le Sé-
nat aura à voter, après la Cbambr3,avant ;
l'ouverture des vacances.

SÉANCE DU MA TIN
La séance est ouverte à 9 heures sous

la présidence de M. Floquet.

PIERRES DIVERSES

La Chambre adopte les nos 178, 178
bis, 178 ter, concernant les pierres.

Sur le n° quater, pierres taillées, mal-
gré les observations de M. Dislère, com-
missaire du gouvernement, qui demande
le maintien de l'exemption, les droits. :

de la commission sont votés. ;

MOUVEMENTS D'HORLOGERIE

Au sujet des mouvements d'horlogerie,
une assez longue discussion s'engage en-
tre MM. Beauquier et Jules Viette, re-
présentant les intérêts opposés de Mont-
béliard et de Besançon.

M. Beauquier se plaint que la commission
ait, au dernier moment, modifié les chiffres
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que l'on avait arrêtés, d'accord avec le
concrès de l'horlogerie.

Par suite des nouveaux chiflres proposes,
la main-d'œuvre, à Besançon, va être tuée
par la concurrence suisse, qui n est déjà que

trop favorisée.
- L'orateur espère que la Chambre ae vou-
dra pas sanctionner la désertion de la com-
mission des douanes.

M. Viette déclare qu'il accepte les nou-
veaux chiffres de la commission, par esprit
de conciliation. Il ne peut pas laisser dire
crue l'horlogerie tout entière, partagé 1 opi-
nion de M. Beauquier : Montbéhari ne
pense pas comme Besançon. \

L'orateur prie la Chambre d'adopter les
droits proposés par la commission.

M. Dionys Ordinaire dit qu'il y avait eu
unpactî entre tous les intéressés réunis dans
les congrès dont a parlée M. Beauquier, et
que M. Viette renie ce pacte.

L'amendement Beauquier est l'expression
des vœux unanimes de la population hovlo-
gère du Doubs.

M. Georges Berger, rapporteur, fait re-
marquer que le tarif proposé actuellement
par la commission, est un tarif de .•oncilia-
tion, qui ménage avec impartialité les inté-
rêts souvent opposés de Besançon, de Mont-
béliard, de Mortau et de la Cluse, et il prie
la Chambre de le voter, d'accord avec le
gouvernement.

A la majorité de 438 voix contre 36,
sur 474 votants, l'amendement est re-
poussé, et les chiffres de la commission
sont adoptés.

Les n°s 500 à 509, montres, podomè-
tres, compteurs et fournitures d'horlo-

gerie sont adoptés.
La Chambre reprend la suite des ou-

vrages en métaux et vote les chiffres de
la commission.

Elle vote les mêmes chiffres pour les
ficelles, pour les fils et tissus de jute.

FÏLS DE COTON

On passe ensuite à l'examen des fils

de coton.

M. Dislère, commissaire du gouverne-
ment, expose la situation de l'industrie de
la filature de coton.

Cette industrie n'est pas absolument dé-
chue du rang qu'elle occupait autrefois,mais
elle a besoin d'être protégée.

Les industriels de Lyon et de Calais font
entendre leurs réclamations ; le gouverne-
ment leur donnera satisfaction en étendant
l'admission temporaire à tous les numéros.

Il espère, de cette façon, sauvegarder tous
les intérêts en présence.

La séance est levée à 11 h. 40.

SÉANCE DU SOIR
La séance du soir est ouverte à 2 heu-

res, sous la présidence de M. Floquet.
Le procès-verbal de la dernière séance

est adopté.
La Chambre reprend la suite de la dis- .

cussion du tarif général des douanes et
continue la discussion des tarifs des fils
de coton-

M. Méline, président de la commission,
dit que l'amendement de M. Balsan ne peut
être examiné utilement qu'au moment de la
discussion de l'admission temporaire.

M. Burdeau dit qu'il serait possible,
comme on l'a fait pour les maïs, de trancher
à la fois toutes les questions qui se ratta-
chent aux fils de coton.

Le président de la commission ne s'y
oppose pas, étant donné qu'on réglera d'a-
bord le tarif de la filature, et que la ques-
tion d'admission temporaire ne viendra
qu'après.

DISCOURS DE ri. BALSAN

M. Balsan se rallie à cette procédure, en
indiquant qu'il résulte des droits proposés
un relèvement de 25 0/0.

M. Delafosse développe un amendement
relatif aux plus bas numéros des fils de co-
ton pour lesquels il demande un léger relè-
vement de droits. Il signale diverses causes
de dépérissement de la filature française, qui
la placent dans des conditions d'infériorité
vis-à-vis de l'Angleterre.

L'Angleterre peut, par suite, abaisser ses
prix et faire à la France une concurrence
impossible à soutenir sans des droits com-
pensateurs. Les chiffres de 22 fr. et 32 fr.
sont inférieurs à ces droits compensateurs
eux-mêmes. Il n'y a que dans la région de
Saint-Etienne, Roanne et Lyon que le tissage
proteste, mais, en réalité, c'est la concur-

Feuilleton de l'ÉCHO DE LYON du
10 Juillet (66)

h Forçat Colene)
PAR

Fortuné DU BOISGOBEY

PREMIÈRE PARTIE

- - Que veux-tu? lui disait l'ex-grena-
dier, j'ai déjà fait cinq ans et je serai
peut-être gracié l'année prochaine, j'ai-
me mieux patienter que de m'exposer à
me faire casser la tête.

H ne parlait jamais de son évasion
manquée et des scènes qui l'avaient sui-
vie. Tout, au plus laissait-il percer
partois l'envie d'être renseigné sur
le sort de son frère ; mais, à cet égard, il
n avait pu obtenir aucun éclaircissement
positif. Far d'anciens condamnés qui
étaient revenus visiter le bagne, et par
la conversation de quelques adjudants
bien disposes pour lui, jj avait su
qu'Alexandre avait été expulsé de Tou-
lon, mais personne ne savait où il était
aTle. Les avis qu'il avàft reçus n'étaient
pastU'iVentare de son frère, ut rien n'in-
diquait qu'il fût au monde.

Et pourtant, Coignard ne s'expliquait
pas que ses amis d'Espagne eussent pu
correspondre avec lui sans l'intermé-
diaire d'Alexandre.

Lui seul pouvait mettre au service de
cette tâche ingrate et dangereuse un dé-
vouement de cinq années.

Etait-il allé rejoindre à Tarragone le
comte de Sainte-Hélène, ou bien s'était-
il caché près de Toulon pour veiller de
plus près sur le prisonnier dont la li-
berté était si ardemment souhaitée?
Pierre ne pouvait pas le deviner, mais
il sentait qu'une protection occulte n'a-
vait pas cessé de l'entourer un seul
jour.

Un donateur inconnu avait fait re-

mettre à l'administrateur du bagne une
somme assez forte qui devait servir à
procurer au forçat toutes les douceurs
permises, et cet envoi avait été renou-
velé plusieurs fois. Dès que l'argent était
épuisé, un nouveau don arrivait exacte-
ment et, depuis son arrivée, Coignard
s était toujours trouvé assez largement
pourvu pour ne manquer de rien et
même pour venir souvent en aide à ses
compagnons d'infortune. Ces secours
lui étaient précieux, moins pour le bien-
être qu'ils lui procuraient que parce
qu'ils lui prouvaient qu'on ne l'oubliait
pas.

Ce n'étaient pas là, d'ailleurs, les seu-
les joies du prisonnier.

La France, qui faisait alors, la guerre
à la moitié de l'Europe, était en paix
avec l'Espagne et, assez souvent, malgré
le blocus rigoureux exercé par une es-
sadre anslaiss dfis n&virescal [ans par-
veùaient Réchapper aux ci'oisenrs. ptà
entrer dans le port de Toulon. C'était un
événement quand un bâtiment sous pa-
villon espagnol réussissait à franchir le
goulet au bruit de la double canonnade
des forts qui protégeaient son entrée et

des Anglais qui lui donnaient la chasse.
Les forçats eux-mêmes assistaient à ce
spectacle et prenaient part à la joie gé-
nérale.

D'ailleurs, les Espagnols ne man-
quaient guère de visiter l'arsenal et les
condamnés étaient presque sûrs de re-
cevoir quelques pièces blanches des offi-
ciers, ou tout au moins des oranges et
des limons que leur jetaient les mate-
lots.

Pour Coignard les émotions étaient
plus vives et plus intimes. Chaque fois
qu'un de ces bricks catalans peints de
couleurs éclatantes venait se ranger dans
le port, le prisonnier pensait que peut-
être il venait de Tarragone et qu'il ap-
portait des nouvelles de Rôsa. Ce n'était
jamais sans un secret espoir qu'il voyait
passer sur les quais de graves espagnols
et quelquefois môme de jeunes senoras
en mantille. Il lui semblait toujours
qu'il allait reconnaître la loyale figure
du comte de Sainte-Hélène ou les traits
charmants de celle qui s'appelait autre-
fois Rosa Marcen; puis la gracieuse
vision s'évanouissait, car les étrangers
lui tendaient une aumône qu'il refusait
en refoulant une larme.

Dans les premiers jours de décembre
1805, Toulon eut cette fête de l'entrée
d'un navire espagnol, richement chargé,
qui réussit à forcer le blocus par une
belle journée d'hiver devant toute la po-

et de La flaque. Le tûâtirî moitié-, on
avait reçu la nouvelle de la bataille
d'Austerlitz, et le canon qui annonçait
la victoire se mêlait au bruit des batte-
ries du fort Léguillette qui tirait, sur les
Anglais. Le bagne lui-même avait eti sa

part de la réjouissance publique, car une
distribution extraordinaire de vin avait
été faite aux forçats.

Coignard s'était peu mêlé aux joies
grossières de ses compagnons de chaîne,
mais il s'intéressait vivement à ce vail-
lant navire qui arrivait de la terre pro-
mise. Le brick était allé mouiller à
Gastigneau, c'est-à-dire en dehors de
l'arsenal, et du quai où il travaillait ;
l'ex-grenadier n'apercevait que la flamme
jaune et rt>uge qui ondulait à son grand
mât, mais il ne pouvait en détacher ses
yeux. Il se disait que Rosa avait peut-
être vu flotter les plis de ce pavillon
dans le port de Tarragone, et il s'arrêtait
rêveur. Gaffleri essaya de le plaisanter
doucement sur sa mélancolie et ne réus-
sit pas à le distraire. Coignard avait ce
jour-là comme' un inexprimable pres-
sentiment et on eût dit que le navire si
miraculeusement entré dans la rade lui
apportait comme un présage de liberté.

Pendant qu'il songeait ainsi, appuyé
surfin canon rouillé qui servait à amar-
rer les navires, il remarqua à la porte de
l'arsenal un mouvement inaccoutumé.
Les factionnaires présentaient les armes
et les habits brodés brillaient au soleil.
Probablement, quelques étrangers ve-
naient visiter Je bagne et bientôt, en
effet, un petit groupe d'officiers s'avança
vers le quai.

L-ï.eoînutïissaite faisait le.s honneurs
do son gôu'yerneriient à uù personriâgedè
tournure distinguée qui donnait le bras
à une femme vêtue à la mode d'Anda-
lousie. Ils avançaient lentement et, à
mesure qu'ils approchaient* Coignard
sentait son cœur battre* avec violence. Il

lui semblait que sa vie allait se dé-
cider.

XL VI

L'avis mystérieux

Bientôt les visiteurs s'approchèrent du
quai, et Coignard put les voir de plus
près.

L'homme qui paraissait être le centre
du groupe pouvait avoir de trente-cinq à
quarante ans. II était grand, légèrement
voûté et très brun. Sa figure régulière,
encadrée par des favoris d'un noir de
jais, avait un remarquable cachet de
distinction. Il était <'êtu à la française,
mais il s'enveloppait dans un ample
manteau comme un vrai Castillan, et sa
casquette galonnée devait marquer un
grade élevé dans la marine espagnole.

Quant à la femme, il était tout à fait
impossible de distinger ses traits, car la
dentelle de sa mantille cachait entière-
ment son visage, dont on devinait seule-
ment l'ovale gracieux. Le froid était as-
sez vif et la senora semblait mettre beau-
coup de soin à se préserver du vent qui
soufflait du Nord avec force.

Elle avait, du reste, quitté depuis
quelques instants le bras de son compa-
triote; pour accepter celui du commis-
saire, qui semblait fort empressé à lui
faire les honneurs de l'arsenal.

L'officier espagnol examinait avec une
attention sérieuse toutes Jes curiosités
du port -milita'  ! làis 1 ; jeune i'eikme
paraissait s*ïhtêressBr fort *'\m\. aux an-
cres, aux cordages et aux canons.

Elle attirait peu à peu le commis-
saire du côté où les forçats travaillaient
et lui demandait des explications sur le
ton du plus vif intérêt.

Coignard entendait le son de sa voix
et il lui semblait que ce ton doux et
grave ne lui était pas inconnu ; mais ses
souvenirs restaient vagues et il s'effor-
çait en vain de les préciser. Ce n'était
certainement pas la voix de Rosa ; il ne
s'y serait pas trompé.

Cependant, la jeune dame s'exprimait
avec un accent andalou des plus pro-
noncés, et l'ex-grenadier ne connaissait
pas dans toute l'Espagne une autre
femme que la comtesse de Sainte-Hé-
lène. 11 crut à quelque illusion produite
par le trouble singulier qu'il éprouvait
et il écouta la conversation, qui se te-
nait maintenant tout près de lui.

— Commandant, disait le commis-
saire à l'officier espagnol, voilà le mis-
tral qui se lève, demain il soufflera en
tempête,et la croisière anglaise sera bien
obligée de fuir devant cetemps.

— J'y compte, répondit gravement le
marin, car je sortirai de la rade dès que
ma provision d'eau sera faite. Le roi a
besoin a besoin de tous les bâtiments
qui lui restent après le désastre que no-
tre marine et la vôtre viennent d'essuyer
a Trafalgar, et j'ai des ordres précis pour
rallier le plus tôt possible les côtes de
Catalogne.

 ~7
 V

?us aurez de la peine, avec ces
vents du nord, à gagner Barcelone, in-
terrompit le eommissuire/nii avait reçu
ctes Ç8tmction| pour gnvon. parlât le
moins possible ÛO ta funçs'te.ibffraîlie rM.
vaie.

(A suivre.)
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rence anglaise qui fait combattre l'amende-
ment qui n'est dirigé que contre elle seule.

L'Angleterre forcée d'écouler ses produits,
nous en envoie le trop plein en abaissant les
prix.

C'e3t faire œuvre de justice et de salut que
d'assurer la prospérité du travail national
en empêchant la filature française de mourir.
(Très bien ! Très bien !)

L'orateur supplie la Chambre de voter
son amendement. (Applaudissements à
droite).

Amendement Audiffred

M. Audiffred développe un amendement
tendant à réduire les droits proposés et à
maintenir, en somme, le statu quo. La ma-
joration des droits aurait pour effet de frap-
per le tissage d'or. Que dirait la filature le
jour où le tissage ne pourrait plus se servir
des filés fabriqués? (Très bien! Très bien!
sur divers bancs.)

Cette majoration amènerait pour chaque
usine du département de la Loire une sur-
charge de 25,000 francs.

Les droits actuels sont de 25 p. 0/0 plus
élevés que tous cenx que la Chambre a votés.
Les augmenter ce serait ruiner l'exportation.

L'industrie de la filature, qui prétond être
dans une situation mauvaise, n'a cessé de se
développer depuis 40 ans. La quantité de co-
ton importée de Suisse et d'Angleterre va
tous les jours en diminuant. Certains fila-
tours de la région normande ou du Nord se
plaignent amèrement parce qu'ils veulent
conserver Lur outillage qui remonte à 25
ans. Les administrateurs de la société de
Saint-Etienne-du-Rouvray avouaient eux-
mêmes que leurs broches dataient de 25 ans.
Il y a encore dans le Nord des filatures
ayant un outillage démodé qu'on devrait
remiser dans un musée des antiques. Ce
n'est pas pour sauvegarder de pareils inté-
rêts qu'on peut accorder des droits. -

Les filateurs, s'ils veulent prospérer, doi-
vent imiter les tisseurs, c'est-à-dire se per-
fectionner.

On a dit que le nombre des broches était
tombé de 4,600,000 à 3,785,000 ; l'orateur a
écrit à tous les présidents des chambres de
commerce et leurs réponses prouvent que
ces chiffres sont erronés. Le nombre de bro-
ches est sensiblement le même et les bro-
ches nouvelles font 41 0/0 de travail de
plus que les anciennes.

Dans ces concilions, la majoration des
droits sur les filés ne peut que nuire aux
consommateurs.

La Chambre ne s'associera pas à une me-,
sure qui aboutirait à un désastre.

DISCOURS DE M RiCARD
M. Ricard proteste contre l'allégation de

M. Audiffred qijo les industriels de Nor-
mandie sont en retard sur leurs concurrents
du monde eutier. Si M. Audiffred s'était
rendu à Rouen, il n'aurait pas apporté une
affirmation aussi malheureuse.

Malgré leur outillage perfectionné, les
filateurs normands ont besoin de la protec-
tion. Pourquoi? Parce qu'une usine peut
être établie en Angleterre à raison de 28 fr.
la broche, et que la même usine en France
coûterait 48 fr. la broche. C'est le gouverne-
ment lui-même qui a donné ces chiffres ;
ainsi, rien que pour l'amortissement d'une
broche, l'usinier français aura à dépenser '
en plus de l'usinier anglais la somme de
1 fr. 60 par an.

Avec un million, en Angleterre, on cons-
truit une filature do 86.000 broches: en
France, avec la même somme, on ne fera
que 21.000 broches.

On arrive. ainsi à des différences de 35 et
38 centimes par kilog de coton.

De là, la nécessité du droit.
Ce droit, proposé par la commission et le

gouvernement et auquel l'orateur se rallie,
est très modéré,

M. Raynal a prétendu que deux filatures
do Normandie avaient rapporté des divi-
dendes de 14 et 16 0/0. C'est une erreur. Ces
dividendes n'ont été qu'une exception. En
moyenne, ces deux filatures ont donné 2f .24
0/o pour un capital de trois millions.

Il ne faut pas induire la Chambre en er-
reur avec des chiffres non contrôlés.

L'établissement de St-Etienne-du-Rouvray
n'a gagné, cette année, que 6 0/o, mais à la
condition de n'avoir rien amorti depuis
1883.

On pourrait citer bien des filatures admi-
rablement montées et qui ont été obligées
do fermer leurs porles. La filature a besoin
do 10 millions de filés cotons.

Les droits permettront aux usines d'être
prospères et aux ouvriers de trouver du tra-
vail. Du jour où l'on produira ces 10 millions
de filés en France au lieu de les prendre en
Angleterre, la France y gagnera pour ses
ouvriers trois millions et demi.

La main d'œuvre de la filature mérite
d'être traitée comme celle des^autres indus-
tries (Applaudissements).

M. G. Berger classe les filatures de coton
parmi les plus importantes de nos indus-
tries nationales. Mais la filature française
n'est pas aussi malade qu'on le dit. Des for-
tunes considérables ont été faites dans cette
industrie. L'application des droits proposés
paralyserait l'industrie du tissage. La pro-
duction des fils fins est absolument insuffi-
sante en France. On est obligé d'en impor-
ter en quantité considérable d'Angleterre.
Cependant le gouvernement s'est mis d'ac-
cord avec la commission pour majorer tous
ces fils do 20 à 50 %.

Par rapport aux prix de façon des filés
anglais, la majoration pour les nos 25 à 100
sera de 43 % ; c'est un écart excessif.

L'orateur supplie la Chambre de s'en te-
nir au statu quo, au tarif conventionnel
(Très bien ! Très bien !)

M. Pierre Legrand, rapporteur. — îl s'a-
git de protéger aussi bien les filateurs quo
les tisserands, et. ils devraient être toujours
unis au lieu de se combattre les uns les au-
tres. Sur 111 millions de kilos de filés coton
que consomme la France, il n'y a que ?' mil-
lions passant au tissage. Là commission
sait parfaitement qu'il y a à ménager les in-
térêts des tissages.

Elle avait commencé par mettre des droits
assez élevés que M. Dolafosse propose de re-
prendre, non sans logique. Elle a fini par
aboutir à 'un tarif de conciliation qui va de
15 fr. à 310, alors que le tarif conventionnel
était à 800 au lieu d'aller de 22 à 850 fr.

La commission et le gouvernement se sont
mis d'accord sur ces chiffres qui leur parais-
sent de nature à sauvegarder les intérêts de
la filature comme ceux du tissage. L'orateur
demande à la Chambre de les adopter (Très
bien ! Très bien ! )

DISCOURS DE ». BUR0EAU
M.Burdeau appelle l'attention de la Cham-

bre î-ur l'industrie dos tiésus mélangés qui
représente près de 1* moitié de la fabrique
lyonnaise et qui est très intéressée dans la
question puisqu'elle emploie du coton.

Cotte industrie exporte une grande partie
de ses produits et doit, par conséquent,
lutter de bon marché avec les produits de la
Suisse et de l'Allemagne ; or, ces deux pays
ont établi dos droits de beaucoup inférieurs
à ceux de la commission. On prétend que,
malgré les droits payés en Franco, l'inclus-"
trie française des tissus mélangés se dé-
veloppe. Non, elle ne se développe pas, elle <
reste stationnaire, tandis que nos concur-
rents font des progrès rapides. i

Cette seule constatation devrait suffire :
pour'" décider le parlement à abaisser las
droits. Or, non feulement, on ne las abaisse <
pas,vmais on propose de tes augmenter. i

Les filés courants, qui sont taxés à 2.2 fr.

50 en Allemagne, seraient taxés, en France,
de 22 à 50 fr. Comment lutter dans de pa-

' Mlles conditions ?
Pour l'étoffe de 54 centimètres, les droits

proposés par la commission, majoreraient le
i prix de 2 fr. 72 0/0 ; pour la peluche, du
l prix de 1 fr. 35, la majoration sera de 2 0/0;

pour le tissu de 2 fr. 25, la majoration est
de 2 fr. 86 0/0.

De pareilles majorations feront refuser la
( marchandise.

On dit qu'on accordera à cette industrie
l'admission temporaire. Mais il y a des in-
dustries qui ne peuvent en profiter. L'indus-
trie de la dentelle, et la fabrication de Saint-
Etienne sont dans ce cas.

L'admission temporaire est donc une du-
perie, d'autant plus que la commission des

[ douanes ne l'applique qu'aux industries qui
ne peuvent s'en servir.

i La filature a deux moyens de se sauver :
demander des droits prolecteurs qui ruine-

, ront les autres industries, ou se perfec-
„ tionner.

Le tissage de la soie et du coton est dans
une situation difficile sur les marchés. La

1 Chambre ne l'achèvera pas, en votant les
droits proposés par la commission. (Applau-
dissements).

| RÉPONSE DE M- HÉLINE
M. Méline, président de la commission

i des douanes, dit quo toutes ses sympathies
sont pour le tissage qui, dans son arrondis-

! sèment, souffre beaucoup depuis vingt ans.
; Mais les tisseurs ne séparent pas leur sort .
> de celui de la filature.

M. Méline parle au nom du tissage qui
n'emploie que le coton et qui exporte pour
50 millions, tandis que M. Burdeau a parlé

i au nom de l'industrie lyonnaise, qui n'em-
: ploie que très peu de coton pour l'exporta-
! tion.

Les tisseurs acceptent le relèvement des
droits, puisqu'ils attendent l'abaissement
des prix des filés de l'accroissement du nom-

 *bre de broches.
Les tisseurs ne veulent plus employer

 que des filés français.
Les tisseurs savent aussi que le jour où

! la filature française sera décapitée par la
i filature anglaise, ils seront eux aussi à la

merci des Anglais.
Il faut à la France un tarif qui la garan-

1 tisse contre l'envahissement des produits
anglais en temps de crise.

En temps normal, le droit ne s'exercera
pas, car, alors les cours seront assez élevés
pour que nous puissions lutter. Mais, en

. temps de crise, lorsque l'Angleterre a des
stocks de filés dont elle ne peut se défaire,
c'est sur la France qu'elle fait affluer ses
produits.

C'est pour empêcher cet envahissement
que la commission demande des droits. Son
tarif est raisonné ; c'est" la représentation de
l'écart qui sépare la production des filés en
Angleterre et en France; c'est le résultat de
cette transaction qui a mis d'accord le gou-
vernement et la commission.

On a parlé delà Suisse; elle n'emploie pas
de charbon. Les filateurs marchent à l'aide
des forces motrices naturelles, et la main-
d'œuvre y est loin de coûter aussi cher qu'en
France.

Quant à l'influence des droits sur le prix
des étoffes, elle représente 121,000 fr. sur
62 millions. '

L'industrie des tissus mélangés est une
des plus prospères. Elle pourrait supporter
des droits beaucoup plus élevés. La Cham-
bre votera les nouvelles propositions de la
commission et du gouvernement.

La suite de la discussion est renvoyée
à samedi matin.

La séance est levée à 6 heures 1/2.
"Séance demain vendredi.

 4 :—, ; "ag$)B»~-;—: ; ' —

LA SÉANCE
Paris, 9 juillet.

La séance est ouverte à 2 heures 5,
sous la présidence de M. Le Royer.

Le ministre du commerce dépose le
projet relatif à la création de l'office du
travail.

Le Sénat vote plusieurs projets de loi
d'intérêt local, parmi lesquels un projet
tendant à distraire Malo-les-Baius de
Bosendael (Nord).

Le Travail des Femmes et des Enfants
Le Sénat reprend la discussion du

projet sur le travail des enfants, des
filles mineures et des femmes dans les
établissements industriels.

M. Maxime Leeorate, propose un para-
graphe additionnel à l'article 3.

Cet amendement fixerait la durée du tra-
vail à onze heures et autoriserait les inspec-
teurs de permettre, si besoin était, l'augmen-
tation de la durée du travail pour une
période maxima de deux mois, dans le
cours d'une année.

M. Waddington estime que la présence
prolongée de la femme à l'atelier est funeste
pour tous et déplorable au point de vue de la
famille, et que le trouble qui résultera
de la réglementation du travail cessera, du
reste, par l'amélioration de l'outillage.

En votant dix heures, le Sénat fera œu-
vre d'humanité, de moralisation et de pré-
servation sociale. (Très bien !)

M. Screpel déclare qu'en donnant la jour
née de dix heures à l'ouvrier on supprimera
les grèves.

L'amendement Blavier

L'amendement Blavier, fixanl àl 1 heu-
res le travail des filles mineures, est re-
poussé.

La Journée des Femmes

Après un échange d'observations entre .
MM. Tolain, Trarieux et Wadington,
M. Diancourt présente de nouveau son
amendement fixant à 11 heures le tra-
vail des femmes.

Le Travail en Famille

Une discussion s'engage encore entre
MM. Tolain, Buffet et. le commissaire du
gouvernement sur un amendement de-
mandant a excepter de la réglementation
des ateliers la famille où sont employés
seulement des membres de la famille ou
étrangers, comme aides ou manoeuvres. '

Cet amendement est adopté, ainsi rpie ]
l'ensemble de l'article l 01'.

La suite de la discussion est renvoyée ]
à demain. 

L" sêànee est levée à 5 heures 40. s
.-.—„~—.,. ^__- ~„_^__ _ c
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i fiii^yi, RIBOT" i
Berck-sur-Mer, 9 juillet. v

L'inauguration de la nouvelle ligne de c
chemin de fer entre Berck-sur-Mer et Mon- à
treuil a eu lieu cette après-midi, en présence d
des ministres des travaux publics et des e
affaires étrangères. q

Au banquet qui leur était offert, M. Yves t;
Guyot s'est borné à remercier loi organisa-
teurs de leur sympathique accueil. ' p

M. Ribot, qui a parlé ensuite, a rappelé les g

, luttes politiques que le Pas-de-Calais avait
eu à soutenir, puis il a ajouté qu'un grand
progrès s'est accompli dans les esprits et que

s ta sagesse est devenue plus grande.
e Un cabinet républicain a été formé de
i toutes les fractions qui se sont unies dans
; un môme sentiment de solidarité, et lameil-
t leure preuve en est dans ce fait qu'il peut

marcher aujourd'hui avec son collègue, M.
a, Yves Guyot, la main dans la main, et sans

qu'aucun d'eux n'abandonne rien de ses
e opinions.

Jamais la liberté n'a été plus grande, mais
le gouvernement entend maintenir l'ordre
avec fermeté. Sa politique financière est
guidée avec toute la prudence et l'économie
nécessaires, et ne se désintéresse pas des

s grands problèmes du travail, dont l'examen
i s'impose aux pouvoirs publics.

Le ministre, parlant enfin de la politique
extérieure, constate avec satisfaction qu en
présence de l'idée de la patrie, toutes les di-
visions, toutes les préférences disparais-
saient.

s «Notre politique, a dit M. Ribot en termL
x nant, est pacifique, mais elle s'inspire tou-
s jours des sentiments* de confiance dans nos

forces et de cette fierté qui fait grandes les
nations. »

Ce discours a été couvert d'applaudisse-
ments.

1 Les deux .ministres sont ensuite partis
3 inaugurer la nouvelle ligne de Berck à

Montreuil.
Sur tout le parcours ils ont été l'objet de

t nombreuses acclamations de la part des ha-
bitants. A Montreuil les ministres ont reçu

1 les maires et les instituteurs, puis après le
f lunch qui leur a été offert, ils sont repartis
! pour Paris.

; La Réforme de l'Impôt
t —-— 

Paris, 9 juillet.

ij Le comité de la Ligue pour la réforme gé-
nérale de l'impôt a tenu sa première réunion

L sous la présidence de" M. Anatole de la Forge,
i Une quarantaine de membres du comité as-
i sistaient à la séance, notamment MM. Moa-

taut, Lagnel, Maujan, Guiohard, Abeille,
Ratifier, Maigne Hervieu, Dubois, Baulard,

i Guieyesse, députés, Poirrier, sénateur de la
Seine, docteur Gonnard, etc.

i Les statuts de la Ligue ont été adoptés
3 après un échange d'observations et des me-
L sures ont été puises pour l'organisation en
i province d'une série de conférences, pen-
, clant les vacances parlementaires, à l'effet de
s provoquer un vaste mouvement de pétition-

nement en faveur de la réforme.
t Nous croyoms savoir que le comité se pro-

pose de s'adresser aux conseils généraux,
i tors do la prochaine session, afin qu'ils ex-
i priment des voeux en faveur de la réforme
s de l'impôt. Les membres du Parlement qui

font partie du comité prendraient l'initiative
.de ces vœux dans leurs départements res- .

: pectifs et même inviteraient les conseils mu-
) nicipaux, réunis hors séance, à se prononcer

sur la question.

: L'ARMÉE ET LA FETE NAÎKfflAtE

> Paris, 9 juillet..

Les commandants de corps d'armée ont
reçu du ministre de la guerre un avis qui

L leur prescrit de se conformer et d'inviter
tous leurs subordonnés à suivre, pour la

> célébration de la fête nationale, les. instruc-
tions contenues dans une circulaire anté-
rieure.

Parmi les recommandations insérées dans
ce document, les plus importantes concer-
nent le cérémonial de la revue des troupes
et les banquets qui peuvent avoir lieu à
l'occasion de la fête nationale.

Pour la revue, les invitations officielles
doivent être adressées aux autorités civiles
par le chef le plus élevé' en grade de la lo-
calité.

Avant de passer devant le front des trou-
pes, et après le défilé-de celles-ci devant lui,
cet officier devra se présenter devant la tri-

! bune où se trouvent les autorités invitées
pour les saluer.

En ce qui concerne les banquets ou au-
: 1res réunions ayant un caractère officiel, les
; officiers ne doivent accepter les invitations
. qui leur seraient adressées pour y assister,

que si elles émanent des autorités civiles
constituées, si elles leur parviennent par la
voie hiérarchique, si elles comprennent l'au-
torité militaire la plus élevée en grade qui
réside dans la localité, et, après elle, les

, autres autorités militaires sans exclusion
' d'aucun échelon intermédiaire jusqu'aux
' gracies des' destinataires.

Les autorisations ne seront, d'ailleurs,
accordées par les officiers généraux qui au-
ront à statuer sur les invitations qu'autant
qu'ils auront la certitude que toute discus-
sion politique sera soigneusement écartée
en présence des officiers, que les discours

i prononcés devant eux ne contiendront rien
de contraire au respect de l'armée et de la
discipline, et que les invités militaires s'abs-
tiendront eux-mêmes de toasts ou d'allocu-
tions.

L'AFFAIREJ'MPIN-ÏRIPOIÉ
Paris, 9 juillet.

Aujourd'hui, ont commencé devant . la
chambre des appels correctionnels de la
cour, présidée par M. Bérard des Glajeux,
les débats à huis-clos do l'affaire Turpin'

M. le conseiller Douarcho est chargé .du
rapport sur l'affaire.

Les avocats n'ayant pas pu obtenir que
l'audience fût publique, Turpin a déclaré
faire défaut._La cour lui a donné acte de son
défaut et le prévenu a été aussitôt emmené
par les gardes.

Les autres appelants, Triponé, Fassèler
et Fenvrier ont, comme lors de la première
instance, pour défenseurs Mes Michel Pelle-
tier, Desptafs et Lagresille.

L'avocat général Puech soutiendra la pré- !
vention.

Les débats sont indiqués pour trois
jours. f

LE ROI DE DAHOMEY
Nous extrayons d'une lettre venant* M Cote

des Esclaves, les passages suivants qui jettent un
vaste jour sur les procédés dont use, à l'égard de
nos naliiinau-x. lo roi <]p Dahomey, Béhéazin :

Vous ne sauriez vous imaginsr quel est
l'orgueil du roitelet noir qui règne sur ce
pays. Béhé.azm est persuadé que son pavs
est le plus grand qui existe, *t ses sujets le
croient aveuglément. A fores dele dire, ils
ont fini par en persuader leurs voisins, crii'iis
dominent ainsi par la terreur. Seule la peu-
plade des Egbas a osé leur résister jusqu'ici.

ta domination do Béhéa.zin est si despoti-
que que ses sujets émigrent en masse. Chez
eux, en effet, ils ne sont. jamais sûrs du len-
demain. S'il plaît au roi de les faire appeler
à Abomey, ils doivent s'y rendre earis tar-
der. Là, sans $utre forme de procès, on ies
emprisonne .des années entières^ jusqu'à ce
qu'ils aient assea de cadeaux à faire à leur
tyran pour reconquérir' la Vib'erté

Ce pays, d'une rëm'ar'^àaMe fertilité, m'est
pas cultivé. G 66i to^r §k .gfog g iea intU ..
gènes sèment queues pieds de maïs pour

t leur consommation. Pour le surplus, le pal-
1 mier à amandes leur fournit, au moyen d'é-
3 changes avec les Européens, le moyen de se

procurer tout ce qu'ils peuvent désirer. Leurs
3 désirs sont limités, car, même pour porter
s des souliers, il leur faut une autorisation du

roi et cette autorisation coûte cher !
t L'esclavage est toujours en vigueur ici. Il

n'est pas rare de voir des propriétaires pos-
s sôder deux ou trois cents esclaves. Ces pau-
s vres diables ne sont du reste pas maltraités.

Laissez-moi vous citer un trait que je n'ai
s vu signaler nulle part jusqu'ici :
:' Quand un condamné à mort peut, au mo-
t ment de l'exécution, se traîner aux pieds du
3 roi ou d'un chef avec une paille nouée autour
3 du cou, il est gracié. Seulement il tombe dans
1 un état au-dessous de l'esclavage ; il est hors

la loi, étranger à la société. Il a fait abandon
8 de sa personnalité.
1 Or, voici, à ce sujet, ce qui vient d'arriver

dernièrement :
Une mission composée de cinq officiers

français et escortée de dix hussards (soldats
français du pays) est allée porter des ca-
deaux au roi de Dahomey. Après quelques

8 jours d'attente, ils ont été reçus on audience,
8 mais leurs soldats n'ont été admis qu'à ge-

noux et ayant au cou la fameuse paille. Les
blancs seuls étaient debout à l'abri d'un pa-
rasol. Cette façon de traiter une escorte n'est-

s elle pas une insulte à la France?
1 On a dit et répété qu'un» expédition contre

le Dahomey serait un nouveau Tonkin.
3 Erreur complète! Pour tous ceux qui con-

naissent le pays, les 1,500 hommes de troupe
1 qui se trouvaient du côté de Poito-Novo, l'an
3 dernier, auraient suffi à se rendre maîtres de
3 ce riche pays. Mais en a demandé la paix à

ce sauvage ; aussi, dit-il à qui veut l'enten-
I dre qu'il nous a battus et qu'il ne reconnaît

pas lui-même la cession do Kotonou, inscrite
dans le traité soumis dernièrement à l'ap
probation des Chambres.

En ce moment, le roi est parti en guerre
du. côté du Niger. Il va faire une razzia de
prisonniers pour les offrir en sacrifice, aux
mânes de son père, lors de la fête des Cou-
tumes.

; ARMÉE_ET_MARINE
1 Paris, 9 juillet.

Parmi les sous-ofiieiere admissibles à subir
' les épreuves orales pour l'administration mili-

taire, -nous relevons, élans le 14" corps, les noms
1 de MM. Brian, Conaud, Fillet et Sido, sergents à

la 3" section de commis d'administration ; Deville,
• Bumetier, Garnier, Herraud, Lacroix et Rossi,

sergents à la 14° section de commis d'administra-
tion; Yavet, sergent au. 97e d'infanterie; dans le
15e corps, les noms de MM. Bouifaci, maréchal

' des logis au 1" hussards ; Uubreil, sergent au 23°
bataillon de chasseurs ; Vincent, sergent au 40"

". d'infanterie.
L „^^.„L

: Dépêches Diverses
L'AFFAIRE BARET DE MARSEILLE

Milan, 9 juillet.

M. Baret, fondé de pouvoirs de M. Labuze,
trésorier-payeur général des Bouches-du-
Rhône, qui s'était enfui, emportant do fortes

. : sommes, vient d'être arrêté ; il avait sur lui
près de 100,000 francs de titres.

LA RECETTE DES FINANCES DE MONTLUÇON
Montluçon, 9 juillet.

Le nommé Barbon, caissier de la recette
des finances de Montluçon, a été arrêté pour

: détournesaenls et faux.
M. Barbon, est âgé de 20 ans ; il était

1 caissier depuis quatre ans. 11 touchait des
appointements de 92 francs par mois et fai-
sait des dépenses exagérées au café. L'im-
portance des détournements n'est pas encore
connue.

 LA LOmâEDÊlisSËGES
Bessèges, 9 juillet.

Les magistrats chargés de l'instruction
relative à l'affaire de la loterie de Bessèges,
sont impénétrables. De plus, les fonction-
naires ont reçu l'ordre de ne rien divulguer.

Aussi," Un mystère profond plâne-t-il esi-
core sur les incidents qui viennent de surgir.

Ce matin, M. Blayn, percepteur, a été con-
duit à Alais en voiture. Ce transfert a été
opéré avec beaucoup de prudence, afin de ne
pas éveiller l'attention des habitants de Bes-
sèges.

Diverses personnes ont été interrogées.
Aujourd'hui, les dépositions continueront

encore pendant plusieurs jours.
L'instruction sera fort longue, car elle de-

mande un examen très sérieux de tous les
états d'émargements et des pièces de compta-
bilité que le parquet a saisis chez le per-
cepteur Blayn, qui avait été délégué par la
commission comme trésorier.

Blayn, qui allait atteindre la limite d'âge
pour sa retraite, est âgé de 52 ans et père de
famille. C'est un homme intelligent qui avait
l'estime de tous.

D'.après l'opinion publique, les sommes
détournées provenant de la loterie, ainsi que
celles provenant du syndicat des créanciers
de l'ancienne compa.gnie de La Voulte-Terre-
noire-Bessèges, s'élèveraient à environ
120,000 francs.

On s'attend chaque jour à de nouvelles
arrestations.

Dans les Balkans

Belgrade, 9 juillet.

Le président des irrédentistes italiens a
engagé, le président de la ligue des Balkans
à prendre sur le champ une attitude hostile
contre la Triple-Alliance, attendu qu'elle me-

; nace les peuples Slaves et Latins.
Dans le courant du mois d'octobre, la Li-

gue des Balkans réunira, en Suisse, une
: grande conférence internationale, destinée à
' combattre la Triple-Alliance.

On attend à tout moment là retraite du
métropolite Michel, qui est imminente.

L'entent© austro^feulgare

Pesth, 9 juillet.

DÛ assure dans les cercles parlementaire»,
malgré tout les démentis officiels, qu'une
entente complète est intervenue entre T Au-
triche #t la Bulgarie. On prétend même qu'un
traité formel d'alliance a été conclu entre
îs? deux puissances.

L'iaSustusa ©n Russie

Saint-Pétersbourg, 9 juillet.

Lïnfiuenza vient de reparaître à Saint-
Pétersbourg et dans les environs ; on a cons-
taté hier quelques cas mortels et l'on craint
un renouvellement sérieux delà mystérieuse
épidémie.

L'agitation PanslaVîste

Vienne, 9 juillet. i

L'arrivée de cent vingt sloyaques à Pra-
gue, a donné lieu à de grandes manifesta-
tions. Les tchèques ont fait un accueil en- :
thousiaste à leurs frères slovaques, Les fêtant
cbmïnek's pmvs défenseurs, de l'idée s^-ve
en Hongrie et èbmmë le» seuls qui pourrû'rpj |

un jour ébranler le joug de la domination
allemande sur les slaves autrichiens. .

! M. Charcot à Saint-Pétersbourg

Saint-Pétersbourg, 9 juillet. ^

Le professeur Charcot vient d'arriver ici.
L'ôminent savant a été reçu par ses collè-
gues avec les plus grands honneurs. L As-
sociation médicale lui a offert un banquet et
le général Ignatioff l'a prié d'être son hôte
pendant son séjour à Saint-Pétersbourg.

- ^ag^w- 

Voyage de Guillaume II

Londres, 9 juillet.

A midi et demi, l'empereur et l'impéra-
trice d'Allemague ont reçu au palais
Buckingham, les membres du corps diplo-
matique.

En l'absence de M. Wadington, c'est l'am-
bassadeur de Russie qui a présenté aux
deux, souverains, les femmes des ambassa-
deurs et le personnel des diverses ambas--
sados; tons les diplomates étaient en grand
uniforme.

Les grenadiers de la garde ont fourni la
garde d'honneur.

L'empereur a décidé d'assister le soir au
concert de Albert-Hall; il sera en uniforme.-

Les deux souverains ont déjeuné chez le
marquis de Londonderry.

LES GRGJSEÎlis^CHILIENS
Paris, 9 juillet.

La première chambre de la cour d'app'el,
présidée par M. Périvier, a rendu aujour-
d'hui son arrêt au sujet de l'affaire du sé-
questre des croiseurs chiliens.

La cour, considérant que la commande
desdits croiseurs a été faite par le gouver-
nement du général Balmacéda; que si, d'au-
tre part, il existe deux gouvernements ac-
tuellement au Chili, seul, celui du général
Balmacéda a été reconnu en France ;

Faisant droit aux conclusions de l'avocat-
général Sarrut, déclare M. Mattros mal fon-
dé en sa demande et, en conséquence, an-
nule l'ordonnance rendue par la chambre
des référés.

Lettre d'Angleterre
Londres', 9 juillet.

Si les journaux français n'arrivaiant pas
deux fois par jour, pour nous dire que les
Londoniens reçoivent l'empereur d'Allema-
gne avec le plus vif enthousiasme, certes,
personne ne s'en douterait ici, pas plus les
Londoniens eux-mêmes que les rares Fran-
çais venus à Londres dans le but d'étudier
de près ce chapitre de psychologie interna-
tionale. Londres a sa physionomie habi-
tuelle de la season ; le même remous de
foules, élégante et loqueteuse mêlées,' s'a-
gite sous son ciel tendu de nuées grises,
d'où s'échappent des ondées intermittentes;
mais le flegme national n'est pas plus at-
teint par l'aventure de cette visite souve-
raine qu'il no le fut, voici deux ans, par la
visite du shah de Perse. Seule, l'agence
Havas, avec cette imagination échauffée
qu'on lui connaît, entend des hurrahs et
voit des drapeaux.

Ce n'est pas, cependant, que la personne
de l'empereur Guillaume II et le peuple al-
lemand lui-même inspirent aux Anglais seu-
lement de l'indifférence. Quelques conversa-
tions avec les habitants en apprennent
davantage là-dessus, en une journée, que la
lecture de vingt journaux. Et l'impression
reçue de pareils entretiens est incontestable-
ment celle-ci : les Anglais détestent les Alle-
mands, et la visite de l'empereur les incom-
mode.

Les Anglais n'aiment pas les Allemands,
pas plus qu'ils ne nous aiment ; encore que
leur haine contre l'Allemagne n'ait pas,
comme l'autre, d'anciennes et d'historiques
racines. L'Allemand est devenu partout pour
l'Anglais le rival et l'adversaire économique,
et ceux-là auraient la vue courte qui né devi-
neraient dans l'avenir une issue violente à
celte rivalité. On me«dit ici que le bas peu-
ple, même sur cette iorre anglaise où il tient
si fort à se sentir chez'soi, lutte déjà corps à
corps contre l'invasion de la domesticité
allemande, de la main-d'œuvre. L'Allemagne
s'insinue en Angleterre avec une patience et
une sûreté de. termites. Même le fléau dé-
borde Londres, atteint la province ; et là,
comme en France sur les bards de la Médi-
terranée, tout le*personnel des. hôtels est
Allemand. J'insiste sur ce fait de la haine
du peuple contre l'Allemagne, parce qu'il
est avéré, indéniable, manifesté par la
plus brève enquête comme par la plus minu-
tieuse.

On dit — et ici j'oserais moins affirmer —
que l'aristocratie anglaise n'est pas, elle non
plus, sympathique au grand empire dont*
elle accueille le chef aujourd'hui. Outre le
sentiment confus d'une lutte éventuelle pour
la prééminence pour cette place do premier
peuple que l'Anglais revendique si hautai-
nement, l'aristocratie anglaise n'a point, pa-
rait-il, pardonné au souverain actuel son
impiété filiale envers une princesse anglaise ;
les cruelles blessures faites au cœur de l'im-
pératrice-mère ont atteint, par contre-coup,
d'autres cœurs anglais.

De cet état dos esprits, de ces obscurs
sentiments, résulte aujourd'hui un malaise
que les habitants, interrogés par l'étranger,
ne cherchent même pas à dissimuler. Quoi-
que, jusqu'ici, l'empereur n'ait pas tra.v.ers.é
Londres, qu'il n'ait guère perdu d.e vue les
tours crénelées de Windsor ; quoi qu'il ait
vécu (ces mots sont en français dans les
feuilles anglaises) de la vie de famille, il a
trouyé moyen d'égratigner à deux reprises
l'irritable susceptibilité de ses hôtes, une
fois par discourtoisie, une autre fois par dé-
faut, de tact.

Je ne crois pas que ces deux menus faits
aient été contés en détail par aucun journal;
les voici, ils ont leur importance pour qui
connaît L'âme anglaise.

En arrivant à Windsor, Guillaume 11 eut
à. subir un discours, d'ailleurs ennuyeux —
mais quel discours de maire n'est pas tel?—
du maire de la localité. Il l'écouta avec quel-
que impatience. Le discours achevé, une
jeune fille s'avança vers le souverain, un
bouquet à la main qu'elle prétendait lui of-
frir. Mais l'empereur agajé, fit signe à son
cocher de passer outre, et partit... « Il fait
trop chaud!» aurait-il murmuré... Et le
bouquet resta aux mains do la jeune fillette
confuse1...

L'autre incident s'est passé hier, à Eton,
Où l'empereur n'a pu résister à "l'envie de
passer en revue les jeunes Volontaires du
collège. Les ayant vu parader, jouer aux
soldats sous ses yeux, il leur adressa une
courte allocution, les félicitant de leur
adresse à la manœuvre, ce qui était, fort
bien. Seulement, il eut la maladresse d'ajou-
ter : — « J'espère que si vous vous servez
jamais de ces armes dont vous connaissez si
bien le maniement, ce sera pour une bonne
cause. .» Là-dessus l'amour-propre national
se rebelle.

« De quoi se mêle l'empereur ? Que veut-il
entendre par la bonne cause ? La sienne
sans douter... Mais une cause n'est-elle pas
la bonne, pour des soldats, dès. qu'ils la dé-
fendent?... » Voilà les commentaires des' 
Londoniens sur le speech d'Eton. On ne sau-

rait dire qu'ils aient tort. Il me semble que
si un souverain, même ami, s'avisait de
dire pareille chose chez nous à Saint-Gyr ou
à Polytechnique, il serait mal reçu.

Deux étapes importantes restent à parcou-
rir à Guillaume II. Ce sont : la réception
dans la Cité, demain vendredi, et la revue
du lendemain. La revue se passera sans in-
cidents, comme les représentations de Co-
vent-Garden. C'est à l'avance certain, quoi-
que l'empereur ait été, dit-on, profondément
blessé par l'abstention des artistes français.
On n'est pas aussi tranquille sur la façon
dont le souverain sera accueilli à la Cité.

Là, pour la première fois, il se trouvera
face à face avec le peuple anglais, et per-
sonne ne s'illusionne sur les sympathies qu'y
éveillera sa visite. Le gouvernement est
averti; on prendra toutes les précautions

\ imaginables pour étouffer une manifestation
anti-allemande du parti socialiste : et l'on

, . sait que le policeman n'y regarde pas à deux
fois avant d'assommer un perturbateur.

i Seulement, toutes les précautions humaines
i- n'empêchent pas, certaines fois, la petite

étincelle de jaillir...
... Ce n'est qu'un coin de la grande partie

internationale engagée entre des rois et des
peuples, qui se joue gn-cô moment à Lon-
dres, et encore d'obscurs passants comme
nous, n'en voient certes pas fvus les coups.
Mais n'est-ce pas un curieux spectacle,
pourtant, que d'en observer au moins l'émo-
tion, reflétée sur le visage mobile et sincère
d'un de ses peuples?...

RHONE

Sainte-Foy-les-Lyon. — Réclamation. —
- Dimanche dernier, un ballon, lancé par les
vogueurs de Sainte-Foy, a pris feu et est
tombé tout près de la poudrière à dynamite
du fort.

Cette poudrière, au lieu d'être recouverte
de terre, est simplement revêtue d'un toit
fait avec des planches et des feuilles de
zinc.

On frémit en pensant à l'horrible catas-
trophe qui se serait produite, si les plusieurs
milliers de kilogs de dynamite atteints par le
feu avaient fait explosion.

Les précautions prises par l'autorité mili-
taire, pour mettre ses explosifs à l'abri du
feu, sont tout à fait insuffisantes, et nous
nous faisons l'écho des habitants de Sainte-
Foy, en réclamant pour la poudrière une
installation, qui la mette àTabri de tous les
accidents possibles.

Amplepuis. — Une société coopérative.
— Un groupe de citoyens a fondé iine nou-
velle société d'alimentation coopérative, qui
a été appelée la Fraternité.

Les fondateurs ont élu douze membres
administrateurs, trois ' suppléants et une
commission de surveillance composée de
six personnes.

— Tombola. — La tombola organisée par
la. Société de. gymnastique, d'Amplepuis a
pleinement réussi.

Voici les numéros gagnants non récla-
més :
2.720 2.165 1.106 3.650 2.157 3.19S 1.011
1.159 1.510 473 760 2.389 1.079 1.935
3.681 2.176 2.488 1.671 850 3.552 1,716
3.654 3.195.

L'Arbresle. — Un « lardot ». — Dans ^a
lettre au Nouvelliste, le lardot Dumas pré-
tend que ce sont les grévistes qui sont 1 au-
teur du renvoi de son enfant de nourrice,
c'est faux, il sait, très bien lui-même que
c'est le médecin des enfants assistés qui a
exigé ce renvoi, pour cause de maladie, et
cependant dans sa lettre au Nouvelliste, le
lardot Dumas ne craint pas d'accuser les
grévistes qui sont complètement étrangers à
cette affaire.

Quant au débitant Bruyas qui a refusé de
retirer ce personnage dans son établisse-
ment, il a toute l'estime des travailleurs de
l'Arbresle, qui ne veulent pas dans un éta-
blissement se trouver avec un renégat à la
cause ouvrière.

LOIRE

Saint-Etienne. — Avortement. — Une af-
faire qui paraît présenter une certaine gra.-
vité, est instruite en ce moment par M. Ro-
bin, commissaire de police du l«r arrondis-
sement.

Une dame qui habite dans la rue Saint-
Jean serait accouchée d'un fœtus, qui au-
rait été emporté par une sage-femme.

Plusieurs témoins ont été entendus hier
soir.

Roche-la-Molière. — Un Jionime tué. —
Hier Yers midi, au puits de la Pompe, un
jeune homme, âgé de 18 ans, le nommé Pey-
rard, était en train d'enrailler une benne
qui avait déraillé.

Tout à coup, à la suite d'un violent effort
qu'il fit, il réussit à la mettre en place. Mais,
n'ayant pu retirer sa tête à temps, le mal-
heureux eut la tête complètement broyée
par cette benne, qui était venue frapper
contre les autres.

On l'a aussitôt transporté chez lui, où sa
nière, une veuve, faillit devenir folle de dé-
sespoir.

ISÈRE

Grenoble.— Las courses du 12 juillet.—
Les courses qui doivent avoir lieu dimanche
prochain, s'annoncent très bien et sont des-
tinées à avoir un grand succès.

Les engagements pour les courses s'élè-
vent au chiffré de cinquante et' un. lis n'ont
jamais été aussi nombreux.

Les chevaux engagés sont tous de premier
ordre.

On annonce de très nombreux sporlmen
de Lyon, d'Aix-les-Bains, du Midi et de" la
région.

Vienne. — Union Viennoise. — Nous
apprenons qu'un grand banquet aura lieu le
14 juillet, dans le vaste hall de l'Union Vien-
noise.

— Cadavre relire de l'eau. — Hier, à
2 heures de l'après-midi, on a retiré du
Rhône le cadavre d'un homme paraissant
âge de 65 ans.

Taille 1"'G5, cheveux et sourcils grisou-'
nants, porte toute la barbe, vêtu d'une blouse t
bleue, d'un chemise à carreaux bleus et gris.
et d'un pantalon de coutil.

— Tribunal correctionnel. — La nommé*
F..., débitante, rue Denfert-Roehei-sau a été
condamnée à 20 jours de prison pour excita-
tion de mineures à la débaucîxe.

SAONE-ET-LëmE
Mâcon. — Secours aux vieillards. — La

commission spéciale, nommée parle Conseil
général, pour l'étude et. l'élaboration du rè-
glement des secours à -domicile aux vieillards
indigents, Se réuntet à la Préfecture, le mer-
credi lo courant à deux heures.

Cluny. — Inauguration d'un monument-
— Le comité, constitué pour ériger un monu-
ment à la mémoire de J.-M. Kuhn, informe
que 1 inauguration du monument, aura lieu
1° dimanche 19 juillet courant.

Le cortège partira de l'Hôtel de ville à une
heure.

Fête nationale. ~~ Banquet à l'occasion ds
ta tête nationale. Un grand banquet popu^
faire aura lieu le 14 Juillet, les personnes qui
ctêsirenty prendre part sont priées de se
ta^ro inscrire au secrétariat de la mairie. L»
prix 4U banquet est fixé à 3 fr. 50. ,

La vérification des écritures, se .poursuite*
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amène chaque jour de nouvelles preuves de
détournements. ",: ;;

M. Bretin opérait le plus souvent de la
manière suivante :

Lorsqu'un déposant lui apportait 200 fr.
il portait bien cette somme sur le livret,
mais il n'émargeait à son livre de caisse que
20 francs. Le déficit, aujourd'hui, s'élèverait
paraît-il à plus de cent mille francs.

C'est au moment du transfert des anciens
livrets de la caisse de Mâconàcelle de Tour-
nus, que les falsifications les plus nombreu-
ses se sont produites.

Sassenay.— Démission.— Devant le ver-
dict des électeurs de la commune et un vote
de blâme du conseil municipal, le maire, M.
Morin, a donné sa démission.

LA CRISE OPRiÈlE A YÎEME

(DK NOTEE CORRESPONDANT SPÉCIAL)

Vienne, 9 juillet.

Dans le compte rendu de la séance du
conseil municipal, affiché à la porte de la
mairie et signé de M. le maire de Vienne, on
lit que dans la question financière do la ville
il y a divergence d'idées entre M. Jouffray
et quelques conseillers.

Divergence d'idées ! cette définition est
réellement exquise.

D'un côté on affirme un excédent de re-
cettes de 8,000 fr. , de l'autre on prouve un
déficit de plus de 100,000 francs, et M. le
maire résout la difficulté en parlant vague-
ment de divergences d'idées.

' On n'est pas plus fin de siècle !
Les économistes n'avaient pas encore dé-

couvert cette perle, et nous espérons bien
que M. le député-maire fera part .de sa trou-
vaille à l'Assemblée nationale lorsque vien-
dra la prochaine discussion du budget. .

Nous avons déjà suffisamment ressassé
cette question ; pour ne pas insister clavan- '
tage, mais avant de terminer l'étude des
quelques sujets que nous avons encore à en-
visager, nous tenons à protester ici contre,
certaines insinuations dirigées contre nous.

La campagne que nous avons entreprise
dans l'Echo de Lyon contre- certains abus
par trop criards, n'est "l'œuvre d'aucune co-
terie, elle n'est subventionnée par aucun cer-
cle ou syndicat.

Le correspondajnt de l'Echo de Lyon, '.
eemmè le journalauquel il a l'honneur d'ap-
partenir, est absolument indépendant. En
signalant les faits qui ont été exposés dans
ce journal, il n'a fait que traduire les senti-
ments de la plus grande partie de. la popula-
tion viennoise.

En portant à la connaissance de tous les
renseignements qui ont précédé, il s'est ins-
piré  du seul désir d'obtenir des réformes .
utiles. .Ceux qui nient ces réformes ont mau-
vaise grâce de traduire le sentiment public
en parlant de cabales systématiques !

Qu'ils prennent TinitiativeHiés améliora-
tions demandées, nous appuyerons leur
œuvre.

g^^»rti?»!  .«i,,iit-.^i,i ll,ila.i^-ni?iiïïîiii.   »

UN VILLAGE INCENDIÉ

' Grenoble, 9 juillet.

Le village de Villette, dans le .canton
de Bourg-d'Oisans, a été détruit, atijour- ;

d'hui, par un incendie.
Trente-huit maisons ont été brûlées. ;

Régates Mâcotihaises
Mâcorv-9 -juillet.

La journée de dimanche prochain 12 juil-
let comptera dans les annales -des régates
mâconnaises.

Outre un programme varié et des plus
attrayants, le nombre des équipes engagées,
leur valeur, leur réputation,; assurent aux

• courses une réussite, complète. "
Plus de quarante équipes prendront part

aux courses à l'aviron :
Parmi colles-ci, citons les meilleures : les

Sociétés de Paris, l'équipe de Céréa de Tu-
rin, etc.; c'est dire que les prix seront chau- .
dément disputés.

Lein, l'ancien champion de France pen-
dant neuf années, y assistera; en amateur.

La course à vapeur, qui aura lieu à neuf
heures du matin, comprend six engage-
ments ; celle à voile, qui aura lieu à neuf
heures et demie, en comprend quatre.

Les prix seront donc'vivèment disputés.

VILLÉGIATURE AUTOUR DE LYON

Montrottier, 9 juillet.

Il existe dans les montagnes qui environnent
Lyon des sites pittoresques peu connus qui peu-
vent rivaliser avec ceux qu'on va chercher loin en
Suisse.

Nous vous citerons Montrottior, sis à 40 kilo-
mètres de Lyon et à 650 mètres au-dessus du ni-
veau de la mer, on trouve là un village très pro-
pre, presque rebâti à neuf, avec des hôtels très
confortables, autour des prairies, des cultures et
des bois, où les tempéraments délicats peuvent se
régénérer à l'odeur des sapins.

'On arrive à Montroltier en prenant le chemin ,
de for de Saint-Paul jusqu'à la Brêvenne, sur la
commune do Besscnay. Là, vous, trouverez des
voilures à volonté et un omnibus qui fait la cot- i
respondan.ee du chemin de fer. Une heure pour '
monter et une demi-lièjire pour descendre. '1

Autour de Montrottior, vous avez plusieurs ex- i
eursion's des plus intéressantes.  i

Avant déjeuner, vous gravissez le mont Potu,
lieu bois*; ; au sommet se trouve une pierre drui- !

dique, do laquelle vous apercevez, par un beau
soleil, un panorama magnifique avec la perspec-
tive de vingt et un clochers.

Sur la pierre qui se trouve au sommet, on pou-
vait, dit-on, autrefois -rlresser cinquante cou-
verts. Cette pierre a été écartélée par les coups <
do foudre, et présente aujourd'hui plusieurs an- 5
fractuosité's qui servant': do refuge aux renards. s
Tout à côté se trouve un petit plateau couvert de i

- mousse, de thym et de plantes aromatiques sur
lequel on peut mettre le couvert et faire un diner t
champêtre. , t

Dans l'après-midi, on peut faire uns excursion c
a Boussuivre," sur la commune de Viola?. Là, au i
milieu d'un grand bois de pins, s'élève une tour
qui domine plusieurs départements. Cette "tour a r
été élevée par M; Matagrin, de Tarars, pour sar- -i
Sir de rendez-vous de chasse. M. Matagrin était (
un infatigable chasseur ; oir l'avait surnommé le c
Nemrnd de Bhftire ef Loire, . . r

Si no.ns.fr, croyons la ehtwiqua, la nuit qui t
muvit sa raortytens ]g% lièvres des environs s? '<j

. donnèrent rendez-rais au rend-ppint de la Croix '
du Cigny, sur la commune de  Vifleehenèvé. Ils q
s'y livrèrent a une danse à tout poil : tour à tour a
le menuet, la polka, le cancan, voire même la c
nourrée des auvergnats. De vieilles hases et de p
vieux bouquins s'y sentirent rajeunis de quinze
ans., ^ d

En revenant do la tour Matagrin vous traver- n
sez le fameux bois d'Azel dont s'enorgueillit la s
commune de Villechenève. Au sommet on v te
cueille l'airelle, au milieu la noisette, et en bas
la framboise et la fraise odorantes. ° i.

Ce bois est la rendez-vous, dans les beaux -a-
jours, de la jeunesse des environs. " JJ.

Que de serments d'amour, que de promesses te
de mariage s'y sont prononcées, qui n'ont pas
été tenues i Avis au;-; dulcinées du Tobozo des r,
aleutours. l

a
ÀYànf d'arriver à Montrottier, n'oubliez pas de ti

.e faire une halte à l'auberge des Quatre-Çhemins, !
qui serait aussi bien dénommée l'auberge des

la « Quatre-Vents ». Vous trouverez là, chez M. Cha-
verot, l'absinthe Pernod et l'amer Picon pour les

r. messieurs, et toujours un vieux. flacon de parfait
t, amour pour les dames.
le En arrivant à Montrottier, ce ne sera pas l'ap-
it petit qui fera défaut

Les célèbres saucissons de Dosainljean, les gi-
s belottes et les petits pâtés do-Lainure n'auront
> qu'à bien se tenir.
i- Le lendemain, autre excursion aussi intéres-

sante. En descendant la Vallée de Çhambost on
arrive sur la limite du département entre Panis- ,

e sières et. Fours.
Là on peut voir le commencement des travaux

du chemin de fer monorail entré .Peurs, etPanis-
siôres, qui a été concédé à l'inventeur Lartigae.
Ce chemin de fer, une merveille d'économie et

E
de vitesse, doit se prolonger de Panissières à
l'Arbresle en passant par Villechenève et Mon-

trottier.
Le dévouement au progrès dont le conseil gé-

néral du Rhône a donné tant de preuves est un
sûr garant que. la continuation de ce chemin de
fer dans le Rhône ne se fera pas longtemps at-

u
 tendre.

jj NOS_ÉCHOS
5* -La .dépression, qui était hier sur la- mer du

Nord; à gagné la mer Baltique ; une aire de pres-
s- siens supérieures à 760 »/» existe sur l'Ouest de
n l'Europe.
le Aujourd'hui, à Lyon :, hauteur barométrique à
a 4 heures du soir. 762 »/ m.

. Pluie ..depuis .34 h. 01 »/».
Températures extrêmes : à l'ombre minimum

jl 10,8, maximum + 26°0 ; à l'air libre.minimum
*~ •)- 5,3. Maximum, 35°0.
n ' Probable : Temps assez beau.
l

- *

i- * *

, M. Barbey à Lyon :
. , M. Barbey, ministre de la marine, délégué
s par le gouvernement pour le représenter au
i- concours national de tir, arrivera à Lyon
e .jeudi 17 courant, à 9. heures du matin. .'
> Le ministre de la marine sera reçu officiel-
e lement ; toutes les troupes delà garnison. lui
s rendront les_ honneurs prévus par le décret de
~ Messidor.

* *

'_ M. Cambon, gouverneur général, de l'Algé-

a rie, arrivé à Lyon mardi matin, est reparti,
s hier soir, de la garé de Perrache dans le

train express dé 1 o.h'eure.s 56. '
M. Cambon se rend.à Marseille pour, de

là, rejoindre son poste.
S : "' .

La circulation interrompue sur le Jura-
c Simplon, à la suite de l'écroulement du via-

duc deMôenchèstein, s'era reprise le 1 1 juillet.
Les voyageurs et les marchandises, en des-

r tination de.Bâle et au-delà, reprendront donc
leur itinéraire normal par la voie de Délie.

! '.. ..- . *-.-•.

. Le ministre 4;U*cpmrnerçe et de, l'industrie
vient de soumettre' au conseil d'Etat, un pro-
jet de décret tendant à augmenter le nombre

1 des membres delà chambre de commerce de
Saint-Etienne. - :"''

*
*; *

Les congés du 14 Juillet :

Par décision ministérielle, les congés de la
fête nationale du 14 Juillet sont* fixés ainsi
qu'il suit ;

Sortis ; le samedi 11 juillet, après la
classe du soir « régulièrement faite ».

Rentrés ; le mercredi 1 5, à une heure de
l'après-midi.,

, Les classes du lundi i3 seront reportées au
jeudi 16.

* *

Les travaux scolaires des élèves du cours
professionnel, faits par le syndicat des sculp-
teurs sur pierres de Lyon, seront exposés di-
manche, de 9 heures du matin à 4 heures
du soir, au siège du syndicat, 42, rue Sala.

*"*

Les fontaines lumineuses :

L'a voirie fait en ce moment procéder sur
la place de la République, au placement des

: appareils nécessaires au fonctionnement des
fontaines lumineuses.

Comme les années précédentes, la vasque
de la fontaine "est dissimulée par Une toile
qu'on a tendue autour.

*" *
On vient de célébrer,. à Marseille, le ma-

riage de M"" Fabre, fille de M. Cyprien Fa-
brè, l'ancien président de la :hambre de
commerce, et l'un des plus riches armateurs
de la ville, avec M. Detruisson, d'une hono-
rable,, famille de Lyon.

*# *
Un collectionneur, M. Maurice Kann, vient

de donner successivement au , Louvre deux .
oeuvres d'art de la plus haute valeur. *

L'une d'elles est un charmant portrait de '
jeune femme 'se détachant sur fond vert et
fait à la manière de Corneille, de Lyon, qui
figurera comme 1 ;un- des' plus parfaits' spéci-
mens. d»\la' peinture française" a'u seizième
siècle. ' ... -

LES tmmi NIVEAU
Les administrations intéressées ne pourront ;

donc'pas se mettre d'accôrd'iiourex'écuterlë pro-
jet de suppression dés passages 'à niveau, depuis ' .
si longtemps à l'étude et dont là nécessité devient 1 , <
impérieuse I  <  -, '

Il est impossible de concevoir, dit la Construc-
tionlyonnaise, des raisons pour expliquer eere-
tard, et. ce qui est malheureux pour notre ville, i
on ne peut prévoir, à bref délai, une solution fa- '

 v

^oracle. "

11 y a quelques mois, toutes les difficultés pa- i ;
raissaient aplaniea ; sous là pression de-1-opiniôn ! ~\
publique, et aussi de ses .-véritables intérêts, la i
Ccmpagmedeschemias.de fer P.-L.-M. avait \
croyons-nous, étudié sérieusement la question II u
no s'agissait plus ([ne de tràiler'de l'achat des' ,
lorrains avec les Domûihes, ko Hospicps' efc

quand, "fertiAq>Wùent, 'lé- silence se fit. '' "' r

"Des ntméurôplûs on mitas dîflofeûses exnli- ' «
quaiont-ostSe "rupture pat un «lésaceord sun-ectt «
an sujet du pris &â terrains, surtout ea.ee qui '"":

concerne les espaces devenus libres par la sup- +
pression des anciens forts, \

Nous ne savons ce qu'il peut y avoir de fondé -
.dans ces bruits fâcheux cpii circulent, mais nous
né comprenons pas que la question' reste ainsi en s
suspens, sans que le public sache- à quoi S'en r
tenir. - jj

Il importe, en effet, ds savoir à qui incombent e
les responsabilités d'un retard aussi préjudiciable
aux intérêts lyonnais, et les contribuables se- de- s
mandent à qui ils doivent- s'adresser pour présen- e
ter leurs doléances.

Nous pensons donc qu'il est nécessaire que a
notre Conseil municipal s'occupe sérieu sèment de a

la question, qu'il agisse auprès des Administra,- :

tions compétentes, qu'il soutienne énergiquëmènt p

is, ! les vœux si souvent émis pal1 la population de
les notre vills, dont il est l'unique représentant,
la- Ce n'est pourtant pas une besogne difficile ou
les ennuyeuse et il nous semble qu'il ne faut pas se
ait contenter d'attendre patiemment les propositions

qui se présenteront quand... il serait trop tard,
tp- Les pétitions continuent bien à circuler, en se

couvrant de signaturesi mais oh leur réserve le
gi- sort Commun à ces manifestations platoniques :
ait la mort sans phrases dans des cartons admi-

nistratifs. D'ailleurs, à qui voulez-vous qu'ils
38- s'adressent, ces infatigables signataires ? Ils ne
on savent pas au juste la filière qu'ils doivent cm'
is- , ployer. Si c'est au 'ministre, comme dernière res-

source, on a beaucoup de chances pour rester
ax ! dans le stalu quo, et cela se comprend aisé-'
is- ment.
ie. N'est-ce pas d'abord auprès de nos corps élus
et qu'il faut intervenir ? Que voulez-vous que ré-*
à ponde le ministre des Travaux publics, dans la

m- : courte visite qu'il fera à Lyon, si nos élus se dé-
sintéressent de la question et s'ils n'agissent pas.

je- eux-mêmes, aussi énergiquëmènt que possible,
In pour faire aboutir le projet ?
de Nous adressons donc un pressant appel au oon-
at- seil municipal, nous le prions d'agir sans retard

pour obtenir une solution satisfaisante pour nos
__ intérêts; tiotts fui demandons d'user de son droit
"*" d'initiation pour proposer les voies et moyens,

pour aplanir les difficultés, en un mot, de prendre
vigoureusement en mains la défense d'une si im-

portante entreprise.
Le temps presse, d'ici à quelques mois, la si-

hi tuation deviendra intenable, il est déjà très diffi-
jS" cile do traverser les passages à niveau Sans per-

dre un temps Considérables et la gêne ira en s'ac-
à croissant sans cosse par suite de l'ouverture pro-

chaine de nouvelles lignes.
La construction de la voie ferrée «Saint-Clair-

m .Sathonay est en effet urgente au point do vue
iœ stratégique, nul doute qu'elle soit bientôt com-

mencée, montrant ainsi l'intelligente entente des
diverses administrations, malgré les charges
qu'elles s'imposent, quand il s'agit de la défense
nationale.

Avec .un peu de bonne volonté, on pourrait
je également s'entendre pour la suppression des

lu passages à niveau, les autorités compétentes

)n doivent donc faire tontes les concessions possibles
pour aboutir promptement à un résultat favo-

, rable.
" Nous espérons qu'elles, comprendront l'intérêt

ul majeur qui impose une solution, à brève' échéance,
ie et que le commencement dos travaux sera pro-

chainement décidé d'uno façon, définitive.

j- Importante Capture
La nuit dernière, des agents en tournée

rencontrèrent, dans la rue de la Fromage-
Ie rie, 11a homme d'une soixantaine d'années,

dont les allures leur parurent suspectes.
Conduit à la Permanence, cet individu .

déclara se nommer Claude 'Boisson, âgé de
63 ans, et demeurer place Saint-Nizier, 2,

Fouillé par les soins du commissaire de
*' service, Boisson fut trouvé porteur de tout
l - un attirail de cambrioleur, tels que outils
s- divers, ciseaux, à froid, crochets, clés, tour-
ic nevis, etc.

U avoua alors être l'auteur d'un grand
nombre de vols commis dans le quartier de .
la Bourse, notamment chez MM. Gurmier, *
rue Centrale, 44 ; Curtil, rue Tupin, 29, et

le
 chez Mme Gorhissas, rue Centrale, 37.

)_ Une perquisition faite dans la matinée
'e d'hier au domicile de Boisson, place Saint-
e Nizier, a amené la découverte de nombreux

objets volés chez ces personnes, notamment
de sept bouteilles de vin dérobées dans la
cave de M. Curmier.

Cet audacieux malfaiteur a été, écroué à la

a prison Saint-Paul.

a Élection du 5e Canton
Une réunion a eu lieu hier soir, salle

Maurié, quai Jayr, pour le choix d'wn
candidat à l'élection au conseil général «
qui doit avoir lieu dimanche- pour le
5e canton.

L'heure tardive à laquelle s'est termi-
s née cette réunion nous empêche d'en

donner un compte rendu.
Deux candidats étaient en préseace,

s les citoyens Voidier et Rovarin ; après
les avoir entendu, le comité de l'Union
des républicains progressistes du Ve ar- ,
ronclissemerit a choisi le citoyen Voi-
dier, conseiller d'arrondissement, an-

r cien maire de Saint-liambert, comme

s candidat.

: Ghroilqne Locale
Le Calendrier. —Vendredi 10 juillet, 191 e

jour de l'année.
Lune : nouvelle, le 6; premier quartier,

le 14.
Soleil : lever, 4 h. 09; coucher, 8 h. 01.

4« Concours national de tir. — Le comité
du concours de tir espère que, vu l'impur- :

tance des fêtes organisées, MM. les négo-
ciants fermeront leurs magasins ou bureaux,
le lundi ï3 juillet; et autoriseront pour les au-
tres jours, du 11 au 22-, la, fermeture à

-6 heures du soir, les tirs., durant jusqu'à.
! 7 heures.

Vol audacieux. — La nuit dernière, des
malfaiteurs restés inconnu* se sont intro-
duits, avec effraction, dans le magasin d'é-

..picerie en gros tenu au n° 1 du quai, de
Bondy par M 1»» veuve Bernier.

Les voleurs, après avoir bouleversé las ti-
roirs du comptoir, se sont retirés en empor-
tant huit sacs de café de 70 kilos chacunt

Comme ils n'avaient pas eu le temps de
! mettre en lieu sûr une aussi importante car-

gaison-, ils ont caché une partie de leur bu-
lin sous l'escalier conduisait au lias-port, en
face des l'épicerie.

C'est là qu'à " cinq heures du matin M.
; Fournier, marchand de charbons, aperce-

vant des sacs de marchandises dissimulés
!  sous une planche, courut prévenir les gar-

diens de la paix. j
Une enquête est ouverte par M. Séhlœs-

singer, commissaire de police de Pierre- ,
Sç-ize.    ]

! Renversée par une bicyclette, — Hier,
! à cinq heures" du soir, lit. Pierre'Duchez. i

âgé de 18-'à-ns, fils de M. bûchez, entrëpre- j
neur des travaux du quartier Grêlée, pas-
sant en bicyclette au parc delà Tête-d'Ôr, a '

. renversé une fillette de six ans, la petite An- i
toinette Letli, qui se iimnirnnit ;iver. ses I
parents.

L'enfant, qui n'avait reçu que-de légères 
contusions à la tète, a été' reconduits "dans t
.sa famille, coursVitton, 10. ' ï

Quant au jeune Duchc2, il s'est fait, en *
tombant, quelques égratignures à la jambe a
droite. ,4

-— e
Agression.— M. Marius B..., tailleur, e

sortait à onze heures du soir d'un café de la «
rue Jean-do-ïournes, lorsqu'il a été assailli \
par quatre individus qui l'ont roué de eoups
et lui ont déchiré l'oreille, p

Aux cris poussés par la victime, des pas- P
sants sont accourus et les assaillants se sont u
empressés de prendra la fuite. a

Quant aux gardiens de la paix, ils sont £
arrivés trop tard et leur rôle s'est borné à ?
conduire le blessé à rjïôtel-Dieu. £

Apres avoir été pansé, M. Marins B... a ci
pu se rendre à son domicile. «jt

" 1 -—  ' ! -I

Cadavres retiré.s du Rhône. — Dans la
matinée d'hier, On a retiré du Rhône, en
face d«s bâtiments de la Faculté, le cadavre
d*une femme paraissant avoir séjourné trois
ou quatre mois dans l'eau.

— Un peu plue tard, vers onze heures, M.
Bi'uyaSj maître de platte, vers les Gladia-
teurs, repêchait le cadavre d'un individu
âgé d'une trentaine d'années, d'une taille
au-dessus de la moyenne, et paraissant avoir

. fait un séjour de 6 'à 10 mois lans l'eau.
Le corps du noyé était absolument nu et

portait autour du cou un plastron noir
ouaté.

Il a été transporté à la Morgue à 3 heures
de l'après-midi.

Noyades. — Le jeune B'rançoîs Faucon,
âgé de dix ans, s'amusait, hier, à une heure .
de l'après-midi, sur le bas-port du quai de
Serin, en l'ase du domicile de ses parents,
lorsqu'il tomba tout à coup dans la Saône.

MM. Chapaz et Gorel, employés aux ba-
teaux Mouches, lui tendirent une perche;
mais le pauvre enfant, n'ayant pu la saisir,
disparut sous les flots.

Ce n'est qu'après une .demi-heure de re-
cherches que MM. Gros, garçon de platte,
et Lacroze, chaudronnier, purent ramener
sur la berge le cadavre de l'infortuné.

Un major du 38« de ligne, qui se trouvait
là, essaya de le rappeler à la vie par tous
les moyens usités en pareil cas, mais. tous
ses soins furent inutiles. —

Le décès a été constaté .par le docrour
. Bruyère, et le corps de François Faucon*
transporté dans sa famille, au n« 21 du quai
de Serin.

— Pareil accident, quoique le dénouement
en soit moins tragique, s'est produit à six
heures, en face du n» 54 du cours d'IIer-
bouville.

Le jeune "Victor Valentin, âgé de douze
ans, dont les parents habitent rue de la Pré-
fecture, 4, est tombé dans le Bhône en s'a-
musant.

Retiré à la hauteur du numéro 46 par trois
courageux citoveux, parmi lesquels se trou-
vait M. Cattelat, l'imprudent gamin a été
transporté à la savonnerie Dulot, où, après
avoir reçu les soins nécessaires, il a été ra- ;
mené chez ses parent»

Un homme écrasé. — Dans la soirée
d'hier, une collision s'est produite devant la

, ; manufacture des tabacs, entre un camion
' ceiîduit par M. Saint-Jean, âgé de 20 ans,
corroyeur à la Mulatière, et une voiture sur
laquelle se trouvait un commandant du 99e

de ligne. Le choc fut si violent que Saint- :
Jean fut précipité à terre et alla rouler sous
les roues de son camion.

Quand on le releva, le pauvre garçon
avaitJes jambes écrasées et des contusions
nombreuses à la poitrine et aux,bras.

Il a été transporté à l'Hôtel-Dieu, dans un
état très grave.

Désagréable réveil. — M. Pascal, mar-
chand de vins, cours Charlemagne, 6, avait
commis l'imprudence de s'endormir, la nuit
dernière, sur un banc du cours Lafayette.

Quand il s'éveilla, il faisait presque. jour,
et M. Pascal éprouva .le besoin de connaître .
l'hekre. Mais pendant son sommeil un adroit
filou s'était emparé de samoiltre,

U ne resta au trop confiant dormeur que
la ressour se d'aller déposer une plainte au
commissariat voisin.

Accident à Limonest. — Un triste acci-
dent est arrivé hier à Limonest.

M. Paul Morel, âgé de 40 ans, facteur des
postes, s'amusait à décharger des boîtes sur
la place publique. Tout à coup -l'un de ces
engins ayant éclaté avant que Morel ait eu
le temps de s'enfuir, alla frapper le malheu-
reux facteur en pleine figure et le brûla
cruellement.

11 "a été amené à l'Hôtel-Dieu par les soins
du maire de la commune.xSsn état est grave
et l'on craint pour ses yeux, qui ont été
dangereusement atteints.

Concerts-Bellecour. — Aujourd'hui vendredi,
à huitheures et demie, grande fête artistique aux
Concerts-Bellecour, avec le concours de M. Bon-
»ard, l'excellent ténor qui a charmé l'été dernier
les habitués-des Concerts-Bellecour. et qui nous
revient après une brillante saison au Grand-
Théâtre d'Alger, avec encore plus de talent dans
l'art du chant et toujours avec un organe si pur.

M. Bonnard se fera entendre dans les deux
parties du concert : dans la première partie, avec
la Fancho/iiietle, délicieuse romance de Chopin,
et dans la- seconde partie, dans le grand air de
Marina.

N'oublions pas de mentionner aussi la première
audition des Erynnies, de Massenet, et l'ouver-
ture du Tannhauser, de Wagner. .

Concert des Ambassadeurs.— C'est aujour-
d'hui vendredi qu'a lieu la réouverture du Con-
cert- des Ambassadeurs, dans le chalet de la
grande brasserie des Chemins de fer, 12, cours
du Midi.

Ce soir, à huit heures, et demie, débuts de la
troupe : The Kégan's, original's excentric's ; M. '
Del Meely ; M"« Rosa Lesnor ; le barylon Ar-
noldi ; M."0 Antonine Duval, etc.

Navigation du Rhône. — Promenade tous :

les dimanches de Lyon à Serrières, aller et retour
dans la journée. î ,

Départ de Lyon à 7 heures du matin.
— de Serrières à 1 h. 1/2 du soir.

Arrivée à Lyon à 7 h. 1/2 du soir.
Port d'eriibarquement et bureaux quai Perra- <

che, entre le ptmt du -Ghèmïn- de for et celui du 1
Midi. - (

Compagnie des Chemins de fer du Rhône. «
— Trains spéciaux de Voyageurs lé 14 juillet 1891, J
à l'occasion de la Fête nationale. 1

1° De Lyon (Croix-Rousse) à Trévoux. Départ '
de Lyon (Croix-Rousse) à 10 h. 45 du soir. Ce
Jrain desservira toutes les gares intermédiaires i
excepté les halles des Combes, Usine Ciuimet, <
Bellftgarde el Massicmx. \

2" De Lyon (Croix-Rousse) à Sathonay (train
P.-L.-M. direct).. Départ 'le Lyon (Croix-Rousse)
à 11 h. 02 du soir. i

Les coupons de retour des billets délivrés par j
toutesles gares de la ligne les 3.1, 12 et 18 juil-
let»- seront valables j usqu'au mercredi 15- juillet
1891 inclusivement. C

 1 _—. 1——»*5J>M~ . , /

A."VIS AUX MALADES é

Le Sirop de Bochet du Serpent est le ci
remède le plus puissant qui existe contre 0
tous les vices et âcretés du sang : Boutons, j
Démangeaisons, Dartres, Migraines, Nôvral- ^
gies, Irritations, Constipations, Douleurs, :
Rhumatismes, Plaies, Dépôts d'humeurs, de
lait, etc. 1

Eviter les contrefaçons, en exigeant la C
marque du Serpent-, 32, rue Lanterne, h
Lyon.

ITNrOPr STRPîOrrRAPHTQflE -LYONNAISE - t
 _::_ n

Dimanche dernier, à 2 heures, a eu lieu dans m

1Ô3 salons du Pré-aux-Cleros la distribution des i
prit aux, élèves des cours 1830-1891. £
 Le petit concert qui agrémentait cette solennité

a eu un plein succès. On a successivement. applau-
3i MM. Armand, Luco et Grégoire ,• deusT jeunes
mfants, MM. Pierre Galle et Frédéric Ghiffet ont
m un succès do fou rire dans ta scène comique :
< Lès quatre Prunes », enfin Mlle Marie Michel
s'est acquittée avec talentde.ses délieates fonctions Q^
l'accompagnatrice. - J

Avant de procéder à la distribution des récom- "'
penses. M. Bouilhères, vice-président, a lu une ui
ettre d'excuse de M. Dorville, président, que la pJ
naladie retient éloigné de notre ville. M.Guerrier ,•,
Lvocat, membre honoraire de la société, qui avait ,
>ien voulu présider cette fête a prononcé une pe- «
ite allocution, particulièrement goûtée du 110m-
,reux auditoire. M. Flavien Pillion, secrétaire gé- ^
iérai de l'Union, a adressé, au nom de cette so- ™
iétè,4e vifs re.mercîaveut£ à tous les instituteurs ° l

f sociétés d'enseignement qui vulgarisent l'art si

1

la utile de la sténographie. Il a cité ^ZTdo'cfm-
£ Luquin, directrice du cours supérieur fie.00m-
m merce pour dames, MM. Michel, Joly, Marcon
™ ainsi que la société d'enseignement professionnel
'13 du Rhône et le club des Sténographes. „

Les lauréats du concours au nombre de 2,-, ont
jf ensuite roç.u, aux applaudissements de la salle en-
„ tière, les récompenses qu'i s avaient méritées.
*" Cette solennité, la première organisée par cette
L,u société, a pris lin à 5 heuros.
le Bile laissera un agréable souvenir a tous ceux
ir qui v ont assisté, on même temps quelle encou-

ragera les organisateurs à poursuivre leur butqu)
et est de répandre une écriture facilitant lacquisi-
ir tion do Pinstruction et le travail intellectuel.

3S CHRmJQUÊlljDICIÂlRE
a> TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LYON
rè .

le ]Les piqiaemrs d'oiace

e! Sept des individus compromis dans la
a- bande des piqueurs d'once arrêtés le 15 juin
1 ; dernier, par le service de la sûreté, ont com-
r! paru hier en police correctionnelle.

Voici les condamnations «prononcées con-

e- tre les prévenus : •-.- ;- -:
0, Jean Casset et Charles Tasso, teinturiers
sr à l'usine Cornu, cours d'Ilerbouville, cha-

cun 8 mois de prison ; Bosalie Veuillet et
,it Jean-Marie Bajoux, chacun 6 mois; Marie
is Jlivaucl, A mois ; Antoine Rivaud et la petite
is Maria Veuillet, âgée de 14 ans, chacun 15

jours de la peine.

W, Le drame de "Villeurbanne

ai Le drame de la jalousie qui s est déroulé
lundi, chemin Germain, à Villeurbanne,

lt a eu hier son épilogue devant le tribunal
ix correctionnel.
r On se rappelle les faits : une fille Schmelz,

âgée de 21 ans, ayant été abandonnée par
,e son amant, nommé Joseph Poncerry, était
1 allée l'attendre à la sortie de son usine, et

a. l'avait frappé au bras gauehe d'un coup de
couteau.

is Jeanne Schmelz a été condamnée à lo
x- jours d'emprisonnement.

^Dernière Heure
[a PAR SERVICE SPÉCIAL

n ' " I
3, LES DÉCORATIONS DU 14 JUILLET

[r Paris, 9 juillet.

t- ' On assure que les décorations concer-
ts nantie ministère de l'intérieur, seront

signées samedi au conseil des ministres
n et paraîtront lundi.
LS

n DUEL DE PRESSE

Paris, 9 juillet.

M. Camille Dreyfus, député, vient d'en-
it voyer ses témoins à M. Dubois, . rédacteur
it de ./'Egalité, à la suite d'un article paru

ce matin dans ce journal et jugé offensant
', par le député de la Seine.
;e . s
[t LE GÉNÉRAL* JAPY

e - - Belfort, r9"juillet. .

1 Le général Japy pose dêûàitivement sa 1
i candidature aux élections sénatoriales du

i 2 août.
Il vient d'adresser aux délégués une

s circulaire dans laquelle il fait une pro-
r fession de foi nettement républicaine.
S —
1 M. DE FREYCINET A TOUL

a Toul, 9 juillet.

Le ministre de la guerre est arrivé ici -.
s à quatre heures.
? Cinq voitures conduites par des artil-

leurs ont reçu le ministre et sa suite, -
: composée des généraux Logerot, Bonnet,

, Parisot, et du colonel Bruneau.
x La foule a fait un accueil enthousiaste
r à M. de Freycinet.
s L'escorte à cheval a accompagné le
- ministre jusqu'à son hôtel.

Toute la ville est pavoisée ; ce soir, il
l y a illuminations et retraite aux ûam-
3 beaux.
I Le ministre quittera Toul demain3
 matin.

; PERMUTATION PRÉFECTORALE

Paris, 9 juillet.

Par décret, M. Salvador, sous-préfet de
[ ttrasse, s, été nommé secrétaire général
i de la préfecture de la Savoie, par permu-

tation avec M. 6-rassi, nommé sous-préfet
1 de Gérasse,

LA COMPAGNIE D'ORLÉANS

Paris, 9 juillet,

i Les délégués grévistes ont été reçus, ce
soir, par le directeur de la compagnie
d'Orléans ; ils ont insisté pour que la
compagnie acceptât l'intervention du '
conseil munipipal de Paris.

 ..; Jf. Eeurteau leur a répondu qu'il ne.
croyait pas que. cette intervention soit
justifiée, qu'il ne concevait pas, d'ailleurs, .
l'utilité d'un intermédiaire entre les ou-
vriers et la compagnie, que si les ouvriers
croyaient avoir des revendications à for-
muler, il était prêt à les examiner, mais
que, jusqu'à présent il n'en était pas
saisi.

Los délégués se sont alors retirés, pro-
mettant de faire parvenir à la compagnie
l'exposé de leurs revendications.

Les ouvriers grévistes de la compagnie.
d'Orléans ont tenu une réunion à neuf
heures du soir. Il y avait 2,000 assistants
environ.

Les délégués ont rendu compte de leurs
démarches au siège de la compagnie et
ont annoncé qu'une nouvelle entrevue au-
rait lieu demain, à trois heures, avec le
directeur.

Les membres de l'assemblée ont décidé
qu'ils, se réuniraient demain soir pour-
connaître le résultat des démarches de
leurs, collègues.

'.Au cours de la réunion, 31: Prudent
d'Eervillers, conseiller- municipal socia-
liste, a dit qu'il interpellerait le préfet
dp. police au sujet de la grève des camion- .
neurs.

Dépêches Téléphoniques \
Paris, 10 juillet 2 h. matin. ,

SUICIDE EN AUTRICHE .

Hier, à 4 heures du soir, un homme
convenablement vêtu, qui se trouvait
dans une galerie de la -salle des séances 
de la Chambre des députés, sortit et; ar-
rivé à l'escalier situé dans le voisinage
immédiat de la salïô des séances, il se
tira un coup de revolver a la tempe. j

Tous les efforts des médecins pour le
rappeler à /a vie ont échoué. Ileta.it mort :
sur le coup.

La nouvelle de cet événement s'est ra- i

pidement répandue, et a causé une grande
animation dans la Chambre.

Le suicidé, dont l'identité a été établie
aussitôt, avait soumis, il y a quelques
années, à la Chambre, une pétition au su-
jet d'un procès qu'il soutenait contre un
banquier et un avoué. Celui-ci portait ce
document sur lui.

Il s'agit probablement d'un cas d'alié-
nation mentale.

ASSASSINAT EN CHEMIN DE FER

Les journaux annoncent que, la nuit
dernière, le comte Michel Plater, proprié-
taire à Bialystock, a été victime d'un
assassinat suivi de vol. entre Lokolka et
Grrodno, dans le train éclair de Varsovie
à St-Péiersbourg.

Les assassins ont pu s'échapper.

GRAVE NOUVELLE

Le bruit court que les mécaniciens de la,
Compagnie d'Orléans refuseront de monter
sur les machines ce matin.

UN DOCTEUR NOYÉ

Le docteur Perrichot s'est noyé acci-
dentellement, hier matin, à deux heures,
au Havre, dans le bassin du Commerce,
près de la Mâture.

On l'a retiré aussitôt, mais tous les
soins ont été inutiles. •

FÊTE NATIONALE
Los habitants des rues Richan, du Sentier et de

la Tour-du-Pin sont invités à une réunion, qui
aura lieu vendredi, à 8 heures du soir, au cate
Blanchet. Urgence.
^_ -M®»— . —•

TRÎBOTE_ OUVRIÈRE
Fédération nationale des syndicats ou-

j vriers. — Les délégués au conseil local sont
convoqués pour vendredi 10 juillet, à 8 heures
du soir, à la Bourse du Travail, cours Morand, 39.
Séance extraordinaire. Extrême urgence pour le
conseil local.

Ouvriers carrossiers. — Réunion du conseil
syndical samedi il courant, à 8 heures du soir,
à la Bourse du Travail, cours Morand, 39.

Adhésions et cotisations.
Ouvriers vermicelliers et similaires. —

Réunion le samedi 11 juillet, à 8 heures du soir,
Bourse du Travail.

Cotisations.

GYMNASTIQUE ET TIR
Vigilante fraternelle. — Samedi, à 8 h. 1/2,

réunion obligatoire pour tous les sociétaires"et
clairons ; tout absent sera considéré comme dé-
missionnaire. Communication urgente.

MM, les membres honoraires sont priés de
vouloir bien honorer de leur présence ladite
réunion.

Touristes lyonnais. —Dimanche 12 courant,
fête du Grand'Gamp. Réunion des compagnies à
Il heures 3/4' dans "les arrondissements. Réunion
général place des Terreaux, à midi et demi,
pour aller àBellecour prendre rang dans le -cor-
tège des sociétés prenant part aux fêtes du con-
cours de tir. Grande tenue. ,

Fanfare. Réunion au siège, à 9 heures du ma-
tin, pour assister à la réception des tireurs de la
région de Paris.

THÉÂTRES jf CONCERTS
Concerts-Belfec^ur-— Aujourd'hui 10 juil-

let, à 8 heures 1/2,. grand" concert..
Première partie. — Lo roJ d'Ys, ouverture

(Lalo). — Thème slave varié (Délires). — LaPan-
chonette, romance, par M. Bonnard (Clapisson).
— Les Erinny.es, première audition (MdSSeiiot).

Deuxième partie. — Le Tannaliaitser, ou-
verture, première audition (Wagner). — Martha,
grand air, par M. Bonnard (Flotow) .— Rapsodie
Hongroise (Listz). — Bacchanale d'Ascanio (Saint-
Saëns).

Domain, grande fête du Concours de tir.— Prix
d'entrée ;T franc.

Théâtre, de Charbonnières. — Opéras co-
miques et Opérettes. — Représentations les
lundi, mardi, mercredi et samedi; le jeudi, grand
bal.

Concerts sympSiosiîcjsios.— Café Daumalle,
place 'des Gélestins : Tous les soirs, Concert.

Cohcarts de l'Horloge. — Cours Lafayette,
angle de la rue Tête-d'Or. — Tous les soirs,
à huit heures : Concert, Opérettes, Vaudevilles,
Monologues.

Stiîseum. — Tous les jours, de 9 heures du
matin à 11 heures du soir.
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Premier arrondissement. — Néant.

Deuxième arrondissement. — Epouse Cottet,
née Muguet, sans profession, 63 ans, place Gar-
not, 16. f. 8 h. — Epouse Darmaizin, née Godi-
net, sans profession, 33 ans, Hôtel-Dieu, f. 10. —
Epouse Dutel, née Barry, sans profession, 49 a.,
rue Mercière, 64, f. 10 h. — Alfred Fargas, 2 ans,
Charité, f. 2 h. — Epouse Boyrivent, née Tate-
vin, 82 ans, rue Mazard, 8 f. 4 h. — Joséphine

 Gravière, 2 ans, rue Gilibert, 3, f. 6 h.

Troisième arrondissement.— Isidore Fauveau,
1 an 1/2, rue Villeroy, 26, f. 6 h. — Veuve Bac-
connier, née Faure, ménagère, 82 a., rue Neuve de
la Villardière, 35, f. 8 h.

Quatrième arrondissement. — Etienne Fau-
con, 10 ans, quai de Serin, 21, f. 8 h. — Emilie
Berland, 20 jours, grande rue de la Croix-Rousse,
77, f . 6 h.

Cinquième arrondissement. — Denis Lara-
mas, rentier, 86 ans, rue des Farges, 14, f, 7 h.
— Claude Goutard, ancien curé de Saint-Jean,
84 ans, rue St-Jean, 68, f. 9 h. — Epouse Elaud,
tisseuse, 48 ans, quai Pierre Seize, 71, f. 3 h. —
Pierre Deschamps, cordonnier, 49 ans, Anti-
quaille, f. 4 h. — Suzanne Ronfarcl, couturière,
41 ans, rue des Docks, f. 5 h. — Antoine Braisse,
épicier, 84 ans, Antiquaille, f. 6 h.

Sixième arrondissement. — Elise Perroud, 6
mois, rue Bugeaud, 95, f. 6 h. — Augusfine For-
toul, 12 ans, rue Vauban, 83, f. 6 h.

Nous rappelons aux Sociétés patrio-
tiques, de tir, gymnastique, natation,aux
Sociétés littéraires et musicales, aux or-
ganisations de mutualité, aux Syndicats
et aux Comités politiques, que /'Echo de
Lyon insérera toujours avec plaisir
toutes leurs communications et dasu*
ments.

BOURSE DE LYON
Bu 9 Juillet 1891

fONBS D'ÉTAI

3 °/o Français. . 95 40
Au porteur
Amortissable

4 1/3 1883 105 80
Italien 5 0/0. ..-. ....
Espagne 4 0/Oex
Hongrie 4 0/0
Autriche 4 0/0 76 ....
Russe 5 0/0 62

— 4 0/0 67
— 4 0/0 75
— 4 0/0 80.. 98 ..
— 4 0/0 89.. 98 10

D. C. Gltom. s. D. 19 ..
Dette égypt. un.. 490 ..
— Ohligat. priv. 407 50

Portugais 3 0/0.. 43 50
— 5 0/01889

Crédit foncier
Crédit mobilier

Crédit Lyonnais.. 807 50
Mobilier" Espagnol ..* .-.
B. Pays hongrois
Bânq.Esc. Paris
Banque ottomane. 577 50
Banque P.-Autric. 467 55
Société lyonnaise. 689 37
Paris-Lyon-ivlédit.
Andalous
Chemins Autricli.. 635 62
Cacérès-Portugal
Lombard-Vénitien
Méridionaux
Nord de l'Espagne
Portugais
Saragossc 302 50
Canal de Suez

Parts foudat
Canal interoc
Société f. lyonn.. 32187

OBLIGATIONS
Ville de Lyon.... 102 ..
V, de Paris 1860

— 1865
— 1869 421 50
— 1871 409 50
— 1875 524 ..
— 1876
— 1886 ... ..

V. de Marseille 77. 462 ..
Fonc. 1877 3 0/0 390 50
Com. 1879 3 0/0 473 ..
Fonc. 1879 3 0/0 471 50
Com. 1880 3 0/0 406 25
Fonc. 1883 3 0/0 417 ..

— 1885 S 0/0 466 50
Brésiliens 4 O'O
Bombes S.-Est... 437 ..

— nouv 436 ..
Paris-Lyon-Méd. . 440 ..

— 1866.. 443 ..

Lyon-Fourvière
Ouest- Lyonnais
S. fono. lyorm... 368 ..
Andalous 3 0/0.. 368 ..
Autriche-Hongr. 1° 424 ..
Beira-Alt-4-3 0/0
Cacérès-fortug... 267 50
Lombard ancien. . 322 50

— nouv. . . 328 . .
Nord-d'Espagne. 5
Portugais 3 0/0.. 249 50

— 4 0/0. . 305 . .
Gaz de Lyon 1525 ..
Forges de l'Horme 280 . .
Creuset 1680 ..
Mines de la Loire
Montrambert 985 . .
Saint-Etienne 297 ..
Croix-Rousse .... ... , .
©.-Tramways Lyon 663 75

BOURSE DE PARIS
Du 9 Juillet 1891

DÉPÊCHE GOUVERNEMENTALE

AU COURS DE CLOTURE

mMDTiNT —'"— ~~ HAUSSE BAISSECOMPfANT HIEfi AUJOURD.

3 0/o 95 15 95 05 .. .. .. 1Ô~
3 0/o amort. ex. . 95 70 96 30
4 1/2 1883.... 105 50 105 65 ..15 .. ..
3 0/o nouveau. . 93 97 93 90 07

TÉLÉGRAPHIE PRIVÉE

PREMIER DERNIER

CLOTURE VALEURS COURS COURS
D HIER d'aujourd'hui d'aujourd'h. '

95 32 1/2 3 0/n Français.... 95 32 f/2 95 30
94 07 1/2 3 0/e nouveau.... 94 07 1/2 94 10

105 80 4 1/2 Fr. (1883).. 105 85 105 80
91 77 1/2 5 0/o Italien .... . 91 72 1/2 91 75

72 65 4 0/o Espagn. ext. 72 95 72 85
.. .. Hongrois 4 0/Q... .... ....
42 15 Portugais 43 .. 42 80
.... Russe 4 0/o 80... 97 75 ....

488 75 Dette Egypt. unif. . 4^8 75
4455 .. Banque de France. 4460
1252 50 Crédit Foncier. .. . 1265.. 1252 50

473 75 Banq. d'esc. Paris. 472 50 .....
805.. Crédit Lyonnais... 806 25 806 25
577 50 Banque Ottomane. 575 .. 576 25

 Banque Autricli . . . 467 50
130.. Mobilier Espagnol . 128 75 130..

. . . . Panama 32 50 . . . .
 Paris-Lyon-Méd . . . 1488 75

638 75 Autrichiens 635 .. 631 25
235.. Lombards 235.. 232 50
303 75 Saragosse 301 25
303 75 Nord Espagne 303 75 305..
052 50 Méridionaux 652 50

2780 . Suez 2788 75 2"87'50
96 1/4 Consolidé 96 5/16 96 1/4

APRÈS BOURSE
Du 9 Juillet 1891

3 0/0 français . . •io iS
- d/25. 0 30
- d/50 0 22

Italien 91 75
Extérieure 7t> 15/ 16
Hongrois 91 1/8
Russe 1880 97 3/4

— consolidé . 97 . .
Orient 71 7/8
Portugais 42 3/4
Turc. 18 85
Egypce unifiée.. 489 06

— privilég . 465 . .
Banque Ottom.. 575 62

Douanes 460 25
Rio Tinto 576 25
Tharsis 157 50
Alpines 196 25
De Beers 358 12
Tabacs 355 . .
Panama 32 50
Chèques Lond . . 25 235

— à vue ... 25 245
— s/Ber.122 11/16
— Pétersb.. 277 . .
— Vienne. 212 75
— Amst... 207 1/8

3 0/o franc, n.. 94 10

Marché ferme, affaires des plus restreintes.
Russe et Orient alourdis sur nouvelle faiblesse

du rouble à Berlin.
Londres est calme.

COURS DES VALEURS EN BANQUE
Du 9 Juillet 1891

ACTIONS

Trifail 412 50
— .". 413 75

Alpines 196 25
— 196 25

Tharsis
Lanteira 251 2 r>
Huta-Bankowa

OBLIGATIONS

N.-B. Hongrois. 512 ..
Furstemberg.... 485 ..
Pottendorf 4,0 ..
Lots Turcs

Azow ..
Sélo

ATFAÇON
Chapeaux et Capotes, bonnets et

coiffures, deuil, etc., Parures pr Soirées,
en fantaisies en tous genres, Broderies
et Tapisseries. — Prix réduits.

Rue de la République, 91, au fond de la

cour, à gauche, au 4 ra<!.

CONDITION DES SOIES DE LYON
Du 9 Juillet 1891

33 0rgans. 16 2 » 7 » 2 » »|, S 3 1 2904
29 Trames. 9 » » 3 » »? 5 5 4 3 .1»
57 Grèges. 8 » 3 7 2 7 » 14 6 8 2 «89

9 Diverses »»»»»»»»»» » "
» Bobines »»»»»»»»»»» »
» Laine ..»»»»»»»»»»» »

12s| 33 2 3 17 2 9 » 19 13 15 6 9439

BALLOTS PESÉS
3 0rgans. » 1 » »| »! »| »| » » 2 » 134
5 Trames. » » 1 » » » » 1 l 1 1 299

86 Grèges. » » > » » » » 29 25 23 9 1300
>> Diverses »»»»!»»»]»»»» »

94 » 1 1 »l » » »|30 26 26 10 4733

Ballots conditionnés depuis le 1" du mois. 1155
Ballots pesés depuis le 1" du mois 742

MARCHE ©E LA V8LLETTE
Du 9 Juillet 1891

Bœufs. — Amenés, 2,052 ; vendus, 1,391; poid s
moyen, 344; 1" qualité, 174; 2» qualité, 15 6;
38 qualité 144. — Prix extrêmes, de 130 à 180 .

Vaches. — Amenées, 639; vandues, 622 ; poids
moyen, 242 : 1™ qualité, 170; 2e qualité, 148 ;
3" qualité, 130. — Prix, extrêmes, de 120 à 17-4.

Taureaux. — Amenés, 181 ; vendus, 131 ; poids
moyen, 400: 1" qualité, 146; 2° qualité, 138;
3* qualité, 130. — Prix extrêmes, de 124 à 150.

Veaux. — Àmenés,l,655; vendus, 1,433; poids
moyen, 78 : 1" qualité, 180 ; 2" qualité, 156 ;
3" qualité, 146. — Prix extrêmes, de 126 à 200.

Moutons. — Amenés, 7,531 ; vendus, 7,351 .
poids moyen, 19; 1" qualité, 314 ; 2° qualité, 198;
3e qualité, 172. — Prix extrêmes, de 154 à 224 fr;

Feuilleton de l'ECHO DE LYON du
10 Juillet (16)

LA MAISON DU BARBIER
ÏAK

LUDOVIC JOHANNE

L'arrivée de Landrin le tira de sa i ê-
verie.

Le soldat revenait de l'hôtellerie de
Gascogne où il était allé chercher les
bagages de l'officier.

Il avait semblé à Landrin qne les gens
de l'hôtel s'étaient mis à chuchoter sur
son passage. On l'avait regardé d'une
singulière façon, avec des mines enten-
dues et d'énïgmatiques sourires.

— Ah ! ça, qu'est-ce qu'ils ont donc,
tous ces croquants là, se demandait
Landrin, on dirait qu'ils n'ont jamais vu
de voltigeurs, ces rustauds I Ils ne sont-
pas du pays, pour sûr t

Au fond, c'était là un détail insigni-
fiant. -

Après -tout, Landrin s'était peut-être
trompé.

Il jugea, en tous cas, inutile défaire
part de sa remarque au lieutenant qui
se serait probablement moqué de lui.

Phcebus recommanda ait soldat de se
rendre, pendant la matinée, au carrefour
de la Croix-Héronnière.

— Compris,, mon lieutenant, c'est une
reconnaissance !

Phœbus sourit.
— Oui, tu reconnaîtras le terrain et,

tu me diras si rien n'a changé là-bas )
Phcebus s'apprêta après le déjeuner.
Son premier devoir était de faire une

visite au comte d'Estorel. C'était une
obligation de convenances. Il devait au
comte et se devait à lui-même de n'aller
au rendez-vous aecordé par Sabine
qu'après une entrevue préalable avec le
vieux gentilhomme.

. Vers dix heures, Phœbus frappait à la
porte du château.

Le marquis était absent.
Le jeune homme, que le jardinier

avait reconnu, s'étonna d'un départ aussi
matinal en plein mois de décembre.

Oh ! dit le brave serviteur, monsieur
le comte n'est pas sorti en promenade.
On est venu le chercher et il s'est dirigé
du côté de la ville haute t

— Ah!'
Phœbus avait bonne envie de presser

de questions le jardinier bavard, mais il
n'eut pas besoin d'insister pour obtenir
des renseignements plus complets.

— Il est sorti, reprit le bonhomme,
avec un monsieur que je ne connais pas
et qui n'est jamais venu au château.

— Doit-il revenir bientôt ?
— Monsieur le comte n'a pas fixé

d'heure, mais je pense qu'il ne tardera
pas. Ils ont dû. aller faire une course
urgente. Monsieur le comte n'avait pas
l'air content : il m'a à peine dit bonjour.
Quant à l'autre, il était tout guilleret. Je
n'en sais pas davantage. Et puis, ce n'est
pas mon affaire, n'est-ce pas, monsieur
de Savignac?

— Sans doute, mon vieux Joseph, ces
choses-là ne nous regardent pas !

Phœbus était vivement contrarié.
Il ne pouvait décemment attendre là

le comte d'Estorel.
Sabine, qui avait perdu sa mère de-

puis deux ans, était seule dans son ap-
partement. ..

Le lieutenant prit le parti de retour-
ner aux Aulnes.

Après tout, il avait fait son devoir en
se présentant au château. Il y reviendrait
le lendemain. Il n'y avait rien de mieux
à faire.

Phœbus remit sa carte au jardinier
en lui recommandant de la présenter au
comte dès son retour.

- Vous informerez de ma visite
.monsieur le comte et M,lc d'Estorel.

— Soyez tranquille, mon lieutenant,
dit Joseph qui esquissa d'un geste gau-
che le salut militaire. Vous êtes à Auch
pour quelques jours?

— Oui, je reviendrai demain.

Le jardinier demanda des nouvelles
do M1"» de Savignac qu'on n'avait pas
vue au château d'Estorel depuis un mois.

Phœbus remercia le bonhomme et
excusa sa mère, un peu souffrante en
raison des rigueurs de la saison. Puis
il rompit l'entretien qdï devenait banal >
et salua amicalement Joseph en lui ten-
dant la main,

Une inquiétude instinctive l'obsédait.
L'absence du marquis n'avait rien de

très extraordinaire.
M. d'Estorel ignorait encore la pré-

sence de Phœbus à la maison des Aul-
nes. : il n'avait donc pas à attendre la vi-
site de M. de Savignac. .

Mais le jeune officier avait beau ap-
prouver complaisamment ces réflexions

toutes naturelles, des questions persis-
tantes obsédaient son esprit :

— Pourquoi cette Sortie inaccoutumée
à une pareille heure ?

Quel était le personnage étranger qui
accompagnait le comte ?

Quand Phœbus revint à la maison des
Aulnes, il conta l'incident à sa mère.

Mœe de Savignac parut surprise.
Jamais le comte ne quittait le château

dans le cours de la matinée.
Cependant, Mme de Savignac accepta

le fait comme dénué d'importance, et
comme Phœbus n'avait pas répété tout
haut les commentaires que lui avait sug-
gérés la conversation de Joseph, il fut
convenu que l'officier retournerait, dès
le lendemain, au château d'Estorel.

La veille, après avoir pris connais-
sance du billet de Phœbus que lui avait
remis Landrin, Sabine était rentrée
troublée et toute frémissante. Elle s'était
enfermée et, le regard perdu dans l'hori-
zon brumeux, s'était mise à songer.

Sa gracieuse silhouette de blonde aux
cheveux cendrés, aux grands yeux bleus
alanguis, à la faille élancée,' souple et
fine, serrée dans une cordelière de soie
dont les glands retombaient sur une
robe de laine blanche aux longs plis on-
duleux, formait, dans le transparent en-
cadrement d'une haute fenêtre ogivale,
bordée de lourdes tentures bleues, un
adorable pastel d'une suprême élégance.

Sabine d'Estorel avait joué, toute en-
fant, aux côtés de Phœbus de Savignac
dont la famille était reçue au château
avec une cordialité exempte de toute
contrainte. Ils avaient grandi côte à côte
jusqu'au jour où la nécessité des études
de l'un et de r§ducation de l'autre les

avait séparés. Dans l'intervalle des va-
cances, les jeunes gens se revoyaient
presque chaque jour et sentaient peu à
peu leur amitié se métamorphoser en un
sentiment plus vif.

La mort du père de Phœbus et de ma-
dame d'Estorel avait distendu les liens
qui unissaient les deux familles.

Sans cesser d'entretenir des relations
affectueuses, quoique moins suivies, le
marquis, fort affe«té de la mort de sa
femme, s'était renfermé dans l'isole-
ment d'une douleur sauvage et laissait
percer une humeur de plus en plus cha- j
grine.

De son côté, madame de Savignac,plus
inconsolable encore de la perte de son
mari qu'elle avait adoré, ne vivait plus
que pour son fils sur qui elle avait re-
porté tous les trésors de son affection
maternelle.

L'amour des deux jeunes gens s'était
ainsi fortifié avec l'âge.

Sabine avait été solennellement fiancée
à Phœbus et le beau lieutenant aimait
passionnément la fille' du comte d'Es-
torel.

Adeux heures moins un quart, Phœbus
de Savignac débouchait au petit galop
dans la clairière de la Croix-Héronnière,
au milieu de la forêt de chênes qui sé-
parait, en partie, le parc d'Estorel de la
maison des Aulnes.

,11 avait quitté son uniforme pour re-
. vêtir son costume de chasse, large pan-
talon à jambières de cuir, chapeau de
feutre et veste de velours marron. Ainsi
équipé pour une course à-travers la cam-
pagne, il avait sellé lui-même et en-
fourché Bruno, un des deux percherons
de l'écurie des Aulne$\

Bruno, le favori de madame de Savi-
gnac, était ' un grand cheval vigoureux,
à la croupe un peu alourdie, mais dont
le jarret était solide et qui, monté, rele-
vait la tête et prenait fière allure à la
première excitation de son eavalier.

Phœbus sauta à terre, accrocha sa cra-
vache à l'arçon de la selle et attacha sa
monture, à un arbre.

— Allons, mon vieux Bruno, dit le
jeune homme en flattant doucement de
la main l'animal dont les flancs haletaient
ruisselants de sueur, tu es une bonne
bête et tu te conduis bien dans nos che-
mins défoncés. Tu auras tout à l'heure
un camarade qui te tiendra compagnie' 1

tâchez d'être sages tous les deux !
Il était impossible que Sabine s'aveli;

turât, à pied, à travers la forêt, jusqu'à
la Croix-Héronnière. Elle avait l'habi-
tude des excursions à cheval et Phœbus,
attentif aux bruits lointains, était impa-
tient de percevoir le rythme cadencé
d'une chevauchée sous bois.

La clairière était étroite.
A l'angle des trois chemins qui Pal"

taaent de là pour sillonner la forêt, une
vieille croix de bois, délabrée et bran-
lante sur un socle de pierre envahi par la
mousse et les tiges de lierre, dressait
sous les branchages dénudés ses deux
bras vermoulus.
, ?out | coup un hruit de feuilles sèches
écrasées fit tressaillir Phœbus.
. Bruno dressa les oreilles et huma l'a11'
a pleins nasenux en frappant la terre ^
son large sabot.
 Le jeune homme, tout vibrant d^w?'
tion, s'effaça à demi le long d'un fourre-

-r (A suivre.)


